
VENDREDI 10 OCTOBRE 1845 VINGTIEME ANNEE N 5696 

EDITION »ES DÏPARTEMEWTS. 

AZETTE DES TRIBKMUX 
JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAffiES. 

Trois Mois, 18 Francs. 

Six Mois, 36 Francs. 

L'année, 72 Francs. 

RUE HARtAY-DC-PALAIS, 2, 

au coin du quai de l'Horloge , à Parii. 

(Les lettres doivent être affranchies.) 

vac ) 

CIVILE. — Tribunal civil de la Seine (ch. des 
Demande de mise en*liberté; un garde du com-

merce créancier. 
. ,

CE
 CRIMINELLE.— Cour de cassation (ch. criminelle.) 

BidMi*1 ■ Peine mort; double rejet. — Concussion; 
iVmier des halles. — Rupture de ban; vol; peine. — 
rôtir royale de Paris (app. corr.) : Affaire des ou-
vriers charpentiers; coalition; coups volontaires; me-
naces verbales; huit appelans. — Conseil de guerre 
de paris : Refus d'obéissance; insultes envers un supé-

r
j
eur

_ _ Conseil de guerre maritime séant à Lorient : 
à bord de la frégate l'étalante ; désertion à 

Meurtre d'un mousse. 
Crimes 
l'étranger, 

CHRONIÛUE. 

NOUVELLES BU MATIN. •Nominations judiciaires. 

JUSTICE CIVILE 

M. 1 avocat du Roi de Royer, tout en reconnaissant que 
M. Moreau avait usé d'un droit bien rigoureux pour une 
somme peu importante, et à l'égard d'un homme auquel 
1 attachaient des rapports presque affectueux, a cepen-
dant reconnu que la cause de M Moreau devait triompher 
par le droit, attendu que l'acquiescement était intervenu 
moins de six mois après le jugement par défaut, et que le 
défaut d'enregistrement ne pouvait être invoqué crue par 
les tiers. 

Conformément à ces conclusions, le Tribunal a déclaré 
Gelez mal fondé dans sa demande de mise en liberté, et 
l'a condamné aux dépens. 

JUSTICE CRIMINELLE 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (ch. des vacations). 

Présidence de M. Hallé. 

Audience du 9 octobre. 

DEMANDE DE MISE EN LIBERTÉ. — UN GARDE DU COMMERCE 

CRÉANCIER. 

M* H. Roux, avocat du sieur Gelez, expose ainsi les 

faits de la cause : 

Les petits cadeaux n'entretiennent pas toujours l'amitié. Les 
faits de ce procès le prouvent as-ez. 

Le 22 septembre 484-5, un pauvre vigneron de Vitry-sur-
Seine était arrêté par un garde du commerce, le sieur Perrin 
aîné, au nom d'un autre garde du commerce, le sieur Mo-

reau. 
' Le sieur Moreau à entretenu pendant vingt ans des relations 
amicales avez Gelez, et il a consenti à lui prêter une somme de 
220 fr. A cette occasion, il s'est fait souscrire, par Gelez, un 
billet à ordre qui n'a pas été payé à l'échéance, et à raison 
duquel le sieur Moreau a pris, contre Gelez, un jugement par 
défaut le 8 octobre 4839. Dé plus, il a obtenu de Gelez un ac-
quiescement, enregistré le 9 mars 4844. Depuis lors, le sieur 
Moreau et Gelez avaient eu des rapports excellens. Si M. Mo-
reau avait prêté quelque argent au vigneron Gelez, de son cô-
té, celui-ci prodiguait les cadeaux au sieur Moreau, qui était 
très friand de vin doux, au moment des vendanges. Aussi, vin 

' doux, raisins de premier choix, grasses volailles, Gelez donnait, 
donnait sans cesse à son ami Moreau, qui souvent venait avec 
sa famille le visiter à la campagne et dîner chez lui. 

Malgré tout cela, le pauvre vigneron a été, à la veille même 
des vendanges, arrêté par l'ordre de son ancien ami, M. Mo-
reau. Le sieur Gelez a donc formé contre M. Moreau une de-
mande de mise en liberté et en 4,000 francs de dommages-in-
térêts. 

M' H. Roux fait connaître queM. Moreau, le créancier incar-
cérateur, a publié sur les dangers et les abus de la contrainte 
par corps une circulaire dans laquelle ou lit les passages sui-
vans : 

« La rapacité êtes uns et le servilisme des autres ont été la 
cause que l'esprit sage du décret a été faussé. Il en résulte que 
les créanciers et les débiteurs ne trouvent plus dans la loi et 
près de ses organes la garantie que leurs positions respectives 
et forcées réclament; que les officiers gardes du commerce, en 
perdant leur indépendance, ont compromis le noble et sacré 
caractère que leur a imprimé la loi, puisqu'elle leur a donné 
le privilège immense de priver des citoyens de leur liberté. La 
contrainte par corps, telle qu'elle est exercée aujourd'hui, 
est plutôt une spéculation au profit d'un petit nombre que 
l'exécution de la loi, qui a voulu assurer une garantie au 
commerce contre la mauvaise foi. La contrainte par corps est 
exploitée par les huissiers, agens d'affaires, etc., auxquels, de 
fait, est attribué le privilège de désigner le garde du commer-
ce qui, selon eux, est le plus digue 

» Un garde du commerce connaissant presque toujours les 
faits pourrait, s 'il jouissait de son indépendance, éclairer un 
créancier sur ses véritables intérêts, et au besoin refuser son 

ministère à la vengeance, à la fraude et à la rapacité, du 
Moins dans l'intérêt de la vérité et de la justice; en référer lui-
fflèmeàM. le président du Tribunal, lequel ne manquerait pas 
de faire justice de toutes ces infamies. 

» La garantie du public ne peut exister avec un tel état de 
choses. Non, je l'affirme par connaissance intime. Pour que 
(es officiers gardes du commerce exercent leurs fonctions avec 
intégrité et honneur, il faut que le public vienne à eux, aux 
termes du décret dn 44 mars 4808, article 6. Alors, ils se-
ront de véritables officiers ministériels, eL non les iustrumens 
de viles passions, voire même de leurs intérêts privés , ce qui 
est indigne de cette institution, et prévu par l'art. 27 du dé-
cret du 44 mars 4808. » 

^ avocat s'étonne qu'après avoir proclamé de pareils princi-
pe M. Moreau ait cru devoir recourir à l'exercice de son ri-
goureux ministère contre un pauvre homme dont il avait été 

i longtemps l'ami. Il soutient qu'en tenant compte des four-
rures de vin, raisins, volailles, etc., faites par Gelez à Mo-

* u > AUtiwcf loin d'être son créancier, est plutôt son débiteur. 

terf 'V °' t ' ''avocat prétend que le jugement par défaut ob-
foif f011 '™3 Gelez n'ayant pas été exécuté dans les six mois, 
j*ji èfec9nsidéré comme nul et non avenu, aux termes de 

ini , l' u ^oc'e (1° procédure civile, et que l'acquiescement 
(ffW plus d'un an après la péremption ne peut faire re-

CQ

 e le jugement périmé. Or, le jugement par défaut obtenu 

quel • 6Z est *" 8 oct°bre 4839, et l'acquiescement, bien 
du 9 ^" ^ ma,'s 4840, n'a acquis date certaine qu'à partir 

M'ftf rS '^*] j°ur l'enregistrement de cet acte, 
s'était n ^e'' avocat de M- Moreau, a soutenu que son client 
traitit VU ^ans 'a "écessité de poursuivre par la voie de la cou-
le dél 6 |^ar c° r Ps 'e recouvrement d'une créance légitime dont 
ans P I 1 ' s'^it fait un jeu d'éluder le paiement depuis six 
exi<>é c' ru ' t , il a fait remarquer que l'enregistrement n'était 
privé' COmme devant donner date certaine aux actes sous seing 
l'iaiit

 <'" e v 's "à-vis des tiers, et qu'il n'en était point ainsi 
était ,iaux Par ties entre elles. Il a rappelé que l'acquiescement 
^ du 2 mars 4840. 

traieJ^unal avait ordonné que les parties comparaî-
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COUR DE CASSATION (chambre crimininelle ). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 9 octobre. 

PEINE DE MORT. — DOBLE REJET. 

Lacôme, condamné à mort par la Cour d'assises de l'Ariége, 
pour empoisonnement commis sur son père, et pour tentative 
d'empoisonnement sur sa mère, son frère et sa sœur, et Portet 
dit Ferréol, condamné à mort par la Cour d'assises de l'Ariége, 
pour assassinat, commis sur son beau- père, se sont tous deux 
pourvus en cassation. La Cour, après avoir entendu MM. Vin-
cens Saint-Laurent et Dehaussy de Robécourt, rapporteurs, 
M' Coisnon, avocat, chargé d'office, et les conclusions de M. 
Quénault, avocat-général, a rejeté les pourvois des deux con-
damnés. 

CONCUSSION. FERMIER DES HALLES. 

Le fermier des halles qui perçoit un droit de placage supé-
rieur à celui fixé par le tarif, commet le crime de concussion. 

Dèâ-lors le fait qui lui est imputé n'est pas justiciable du 
Tribunal de simple police. 

Cassation d'un jugement du Tribunal de simple police de 
Cussey. (Affaire Petit.) M. Rives, rapporteur ; M. Quénault, avo-
cat-général. 

RUPTURE DE BAN. VOL. — PEINE. 

un acte solennel de vérité, d'autorité et d'indépendance. Nous 
ne l'avons pas obtenu des premiers juges : le jugement quNIs 
ont rendu contre les appelans, dont la défense m'est confiée, 
est injuste : il est cruel à leur égard. 

Les faits qui leur étaient imputés, anéantis pour la plupart 
par le débat public, sont en effet reproduits dans les considé-
rans de ce jugement, et presquedans les termes de la première 

énonciation des poursuites. 
Les faits généraux y sont évidemment dénaturés ; vous le 

reconnaîtrez, je l'espère, dans le courant de cette discussion. 
Enfin le jugement se .résume en des principes, tels que je ne 
comprends pas qu'il puisse être émis une doctrine plus con-
traire au texte de nos lois, aux principes généraux de la légis-
lation, et au droit public, qui protège également tous les ci-
toyens. 

C'est au soin de rectifier les graves erreurs des premiers ju-
ges, en droit et en fait, que je vais m'appliquer, aussi briève-
ment et aussi simplement que possible, m'abstenant de tout 
mouvement, de toute réflexion trop générale, qui pourrait agi-
ter les passions et ajouter à des inquiétudes qui , antérieure-
ment, ont préoccupé les esprits, et n'ont pas été sans influence 
sur la décision des premiers juges. 

Il me semble que la véritable doctrine en cette matière, que 
lé vrai point de droit, avait été bien posé dans les termes qui 
ont été rappelés hier dans le rapport. En effet, dans l'interro-
gatoire de Vincent, le juge d'instruction lui avait dit : « Vous 
vous êtes mis hors la loi; vous avez voulu asservir vos camara-
des, x 

Le nommé Verrieras dit Verrières a été condamné par la 
Cour d'assises de la Seine à huit ans de travaux forcés pour 
vol qualifié et rupture de ban. 

M" Garnier, à l'appui du pourvoi contre cette décision de la 
Cour d'assises, établissait, parla date de la condamnation dont 
l'inexécution prétendue aurait constitué la rupture de ban, 
que le délai de la surveillance imposée par la condamnation 
précitée était expiré depuis plus d'un an au moment où la 
Cour d'assises avait statué ; en conséquence, il soutenait que 
la Cour d'assises, pour mesurer la peine, avait pris en considé-
ration deux infractions au lieu d'une, et que si les juges n'eus-
sent eu à punir qu'un seul crime, ils auraient été moins sé-
vères dans l'application de la loi. 

Mais la Cour, considérant que le vol qualifié dont l'accusé 
avait été déclaré coupable suffisait pour justifier l'application 
de la peine de huit ans de travaux forcés, qui aurait pu être 
portée jusqu'à vingt ans, a rejeté le pourvoi. (M. Meyronuet de 
Saint-Marc, rapporteur; M. Quénault, avocat-général (conclu-
sions conformes) ; M" Garnier, avocat. 

ALIGNEMENT VERBAL. — NULLITÉ. 

L'alignement doit toujours être fixé par écrit. Une indication 
verbale, donnée par le maire ne saurait suffire pour rectifier 
un alignement précédemment prescrit par un acte émané de 

l'adjoint. 
Rejet du pourvoi du ministère public près le Tribunal de 

simple police de Houdan. (Affaire Lebreeque.) M. Rîtes, con-
seiller-rapporteur; M. Quénault, avocat-général; M' Daverne, 

avocat. 
V. Cassation, 47 novembre 4831; 20 janvier, 6 décembre 

4835; 20 octobre 483a et 6 juillet 4837. (/. du Palais, t. 2% 

4837, p. 295.) 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 
De Martin Crochard (Sarthe), ira an et un jour de prison, • 

pour attentat à la pudeur, avec circonstances atténuantes ; — 
Lhermier Desplantes (Sarthe), dix ans de travaux forcés pour 
incendie volontaire, mais avec circonstances atténuantes ; — 
Mulot (Seine), travaux forcés à perpétuité pour viol sur sa fille 
(M' Garnier, avocat) ; — Daburon (Sarthe), dix ans de travaux 
forcés, incendie volontaire, mais avec circonstances atténuan-
tes; — Coiffard (Vendée), attendat à la pudeur ; — Darche et 
Martin (Sarthe), dix ans de réclusion, vol qualifié avec circon-
stances atténuantes;—Favier, femme Favier et Therme (Rhône), 
travaux forcés à perpétuité, fausse monnaie. 

La Cour a en outre déchu de leur pourvoi, pour n'avoir pas 
consigné l'amende, Lasne, condamné par la Cour royale d'Or-
léans à six mois de prison pour complicité de vol; — Comte 
de Scey, condamné à six mois de prison par la Cour royale 
de Dijon, pour diffamation; — Jolivet, condamné par le Con-
seil de discipline de la garde nationale de Livry à vingt-quatre 
heures de prison. 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

Présidence de M. Moreau. 

Audience du 9 octobre. 

AFFAIRE DES OUVRIERS CHARPENTIERS. COALITION. — CODPS 

VOLONTAIRES, MENACES VERBALES. — HUIT APPELANS. 

( Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

L'audience est ouverte à midi. La salle était remplie 
une heure au moins avant l'audience. De onze heures et 
demie à midi, plus de deux cents personnes, parmi les-
quelles un grand nombre d'avocats en robe, attendent 
que des ordres soient donnés par M. le président pour 
qu'on leur facilite l'entrée de la salle d'audience. A midi, 
au moment où l'audience civile est levée, une foule com-
pacte se précipite dans la salle : les sergens de ville inter-
viennent aussitôt, et une espèce de lutte s'établit entre la 
force armée et les curieux, désireux d'entendre M" Rer-
ryer. Le calme se rétablit peu à peu. 

A midi dix minutes les prévenus sont introduits. Leurs 
défenseurs sont tous présens. Nous remarquons sur des 
banquettes réservées plusieurs dames. 

La consigne donnée aux agens de police est si sévère, 
que les deux condamnés appelans qui sont en liberté par-
viennent difficilement dans la salle, et sont obligés de se 
faire reconnaître par les huissiers de service. 

A midi un quart on annonce la Cour. 
M" Rerryer, défenseur de Vincent et de 

prime en ces termes ; 

Dublé, s' ex-

Messieurs, je viens vous demander un grand acte de justice, 

Je comprends, en effet, que tout acte qui nuit à la liberté 
des transactions, à la liberté du travail, constitue un fait pu-
nissable, un délit; mais une résolution prise par desouvriess, 
fût-elle unauime et concertée entre eux, si elle a été libre, 
vraiment libre et pacifique, peut-elle constituer un délit dans 
aucun pays du monde? peut-elle surtout constituer un délit 
dans le nôtre? Evidemment non, Messieurs; nous n'avons qu'à 
relire le texte de la loi pour nous convaincre que cette résolu-
tion a été un acte légitime, qui ne peut être atteint par au-
cune espèce de disposition pénale. 

Que disent, en effet, les articles dont il est question dans le 
premier jugement ? Je relis ces articles : 

« Art. 414. Toute coalition entre ceux qui font travailler 
des ouvriers, tendant à forcer injustement et abusivement, l'a-
baissement des salaires, suivie d'une tentative ou d'un com-
mencement d'exécution, sera punie d'un emprisonnement de 
six jours à un mois, et d'une amende de 200 francs à 3,000 
francs. 

« Art. 445. Toute coalition de la part des ouvriers pour 
faire cesser en même temps de travailler, interdire le travail 
dans un atelier, empêcher de s'y rendre et d'y rester avant ou 
après de certaines heures, et en général pour suspendre, em-
pêcher, enchérir les travaux, s'il y a eu tentative ou commen-
cement d'exécution, sera punie d'un emprisonnement d'un 
mois au moins et de trois mois au plus. 

» Les chefs ou moteurs seront punis d'un emprisonnement 
de deux à cinq ans. 

» Art. 446. Seront aussi punis de la peine portée par l'arti-
cle précédent, et d'après les mêmes distinctions, les ouvriers 
qui auront prononcé des amendes, des défenses, des interdic-
tions, ou toutes proscriptions sous le nom de damnations et 
sous quelque qualification que ce puisse être, soit contre les 
directeurs d'ateliers et entrepreneurs d'ouvrages, soit les uns 
contre les autres. 

» Dans le cas du présent article et dans celui du précédent, 
les chefs ou moteurs du délit pourront, après l'expiration de 
leur peine, être mis sous la surveillance de la haute police 
pendant deux ans au moins et cinq ans au plus. » 

Querésulte-t-il de ces articles? continue l'avocat; il en résulte 
que ce que la loi appelle coalition, accord d'intelligence pour 
menacer et effrayer, n'est pas le fait qui consiste à user de sa 
liberté pour avoir le prix de son travail. Le travail, Messieurs, 
c'est la loi la plus impérieuse de l'humanité; mais .si c'est un 
devoir, une nécessité, au moins faut-il qu'on puisse réclamer 
le prix de son travail. 

Ce qui constitue la coalition, c'est la contrainte, c'est la me-
nace, c'est l'accord qui consiste à intimider autrui. 

Toutes les fois qu'un corps d'ouvriers se rassemble pour me-
nacer un corps de métier quelconque... quelqu'un, pour ef-
frayer, pour intimider son esprit, il y a coalition; mais il n'y a 
pas, il ne peut pas y avoir coalition dans la communication 
des hommes qui se voient, qui se concertent, qui cherchent à 
améliorer paisiblement leur position, à empêcher qu'on y porte 
atteinte. La communication des hommes, mais c'est la conso-
lation de la vie, mais c'est ce qui relève le moral, c'est ce qui 
soutient contre l'adversité, c'est le besoin et la consolation les 
plus respectables de l'homme. Je le répète, là n'est pas la coali-
tion ; elle ne peut être que dans la contrainte, dans la menace, 
dans la violence. 

Quoi! les entrepreneurs pourraient se concerter; ils pour-
raient s'entendre, décider que le prix de la journée est trop 
élevé, et des ouvriers ne pourraient s'entendre pour améliorer 
leur position! Quoi! cela n'est pas puni, cela ne constitue pas 
une coalition des entrepreneurs! Pour qu'il y ait coalition dans 
le fait des entrepreneurs, il faut (\xxedesmoyensinjusles et abusifs 
aient été employés pour faire abaisser le salaire des ouvriers; 
et quand des ouvriers se concertent, non pas en employant des 
moyens abusifs, mais en débattant leurs intérêts, vous diriez 
qu'il y a coalition! Non, Messieurs, vous ne le direz pas ; ce se-
rait une injustice. 

La loi définit expressément le délit de coalition : le mot abu-
sivement qu'elle emploie, elle l'explique et le traduit par re-
nonciation de tous les moyens par lesquels on peut attenter à 
la liberté de chaque homme, s\)it par des empêchemens de se 
rendre aux ateliers, soit par des violences, soit par des mena-
ces. Aussi, Messieurs, n'est-ce que par une saine interpréta-
tion de cette loi que vous rétablirez l'égalité d« situation pu-
blique entre le corps des entrepreneurs et le corps des ou-
vriers; on ne comprendrajamais qu'il existe dans notre lé-
gislation un article de loi qui permette aux maîtres de se con-
duire abusivement, et qui punisse les ouvriers dont la con-
duite sera toute légitime. 

L'article 446 contient l'énumération de tous les moyens 
qu'elle qualifie d'abusifs; elle les applique aussi bien aux maî-
tres qu'aux ouvriers, et prévient elle-même la désolante inéga-
lité qu'on voudrait introduire dans les relations des ouvriers et 
des maîtres. Il ne peut donc y avoir rien de punissable dans une 
résolution prise en commun, qu'autant qu'on aura eu recours 
à quelques-uns de ces moyens abusifs que j'énumérais tout 
à l'heure. 

Mais, nous a-t-on dit en première instance, et nous dira-t-
on peut-être devant, la Cour : Sans doute, les ouvriers ont le 
dro t de demander la juste rémunération de leur travail; ils 
ont le droit de ne donner leur travail qu'en retour d'un salaire 
qui leur permettra de vivre, eux et leur famille, mais à la con-
dition de n'exercer ce droit qu'individuellement; ce que nous 
punissons, c'est l'accord, c'est la réunion, c'est l'unanimité de 
la résolution ; et quel que soit le calme do leur conduite, quel-
que pacifiques et légitimes que soient les réunions, ils ne doi-
vent pas se réunir pour discuter une question de salaire, sans 
se mettre immédiatement hors la loi. 

Un pareil argument, Messieurs, est, ce me semble, entière-
ment derisoir,&,«6ptHuwnt pouvez-vous dire aux quatre mille 
ctiarpontiMrdu ^Sourtehient de la Seine : Vous discuterez in-
aiviauel^eijMOTe sal%e, mais vous n'avez pas te droit de 

vous concerter pour déterminer, même dans les limites les plus 

raisonnables, le taux du salaire? 
• J'aurais encore compris ce système, comme je le disais er» 
première instance, sous l'empire de nos lois anciennes, alors 
que nos corporations existaient, et que le principe de l'indivi-
dualité n'avait pas été proclamé ; niais la loi de 4791 avait dit : 
« L'anéantissement de toute espèce de corporation étant une 
des bases de l'ordre nouveau, il est défendu de les rétablir. » 
Et, en effet, par une disposition formelle, la même loi proclame 
que « les citoyens du même état, les entrepreneurs, ceux qui 
tiennent boutique ouverte, les ouvriers et compagnons d'un 
art quelconque, ne pourront se réunir, tenir d'assemblées, avoir 
des registres, prendre de délibérations dans un intérêt com-

mun. » 
Je. comprends une disposition qui s'applique aussi bien aux 

maîtres qu'aux ouvriers, et qui ne permettait pas aux un» dé 
prendre des délibérations interdites aux autres. 

Voilà un ordre de choses qui consacre une égalité parfaite, et 
qui est praticable peut-être. (L'expérience cependant ne l'a 
pas démontré.) C'était là la consécration du principe général 
qui appelait toutes les classes à prendre part même aux as-
semblées primaires, à toutes délibérations qui intéressaient 
l'ordre du gouvernement et la formation des lois. Je comprends 
qu'alors chacun eu étant réduit à l'individualisme le plus 
complet, on nous appliquât la loi actuelle. 

Non, Messieurs, un tel état de choses est impossible. N'est-ii 
pas absurde de dire à quatre mille ouvriers : Yous-ne vous dé-
battrez qu'un à un; vous no discuterez qu'individuellement avec 
les maîtres le salaire auquel vous prétendez avoir droit. Mais, 
Messieurs, voyez donc dans quelle situation vous placez les ou-
vriers ! Quoi'', lorsque depuis 1794 il n'y a plus personne qui 
ne soit protégé par des réunions; lorsque les magistrats, les 
avocats, les avoués, les notaires, sont constitués en corps; lors-
qu'il y a une chambre du commerce, que les maîtres charpen-
tiers ont un syndicat, les ouvriers n'auraient pas le droit, eux 
aussi, de se réunir et de délibérer entre eux sur leurs propres 
intérêts ! 

Messieurs, qu'est-ce que c'est que ce syndicat des maîtres 

tiersMbrment une association qui délibère et nomme vingt-qua-
tre délégués qui à leur tour composent un bureaudecinq mem-
bres et un président. Ce bureau, ainsi composé, se nomme 
syndicat. Et puis, qu'est-ce que le président d'un syndicat ? 
C'est, aux termes de l'article 4 des statuts de la chambre, un 
membre qui est chargé de diriger l'assemblée, d'arrêter, d'exa-
miner tous les actes, de contrôler la correspondance, à la char-
ge de ne pas s'écarter de la décision prise par ce conseil. 

Voilà donc, Messieurs, un corps organisé, un corps qui a 
vingt-quatre délégués, mi syndicat, un président qui repré-
sente en son nom les intérêts de l'association, et c'est avec un 
corps qui a une pareille organisation qu'on vient dire aux ou-
vriers : Si vous vous entendez pour obtenir un salaire qui al-
lège votre misère, vous vous mettez en état de prévention ; si 
vous cessez, par une résolution sage, pacifique, exempte de 
violence, le travail qu'on ne veut pas justement rétribuer, vous 
serez privés de votre liberté : trois ans de prison viendront bri-
ser votre avenir. 

On a dit que l'association des maîtres charpentiers n'était 
pas fondée pour discuter le salaire des ouvriers, mais pour le 
progrès de l'art de la charpente. On l'a écrit dans" le Journal 
des Débats. Qu'a-t-on dire voulu par là? Répondre à mon argu-
ment, qui n'est pas un argument de chicane, mais un argument 
de conscience, de bonne foi. Oui, Messieurs, et vous ne pou-
vez pas, vis à vis d'une communauté, d'un corps délibérant, 
condamner une masse d'ouvriers à cet individualisme, et na 
leur permettre de débattre qu'un à un le prix do leur travail. 
Autrement considérez, je le répète, la situation qu'on ferait 
aux ouvriers. 

Quelle situation veut-on leur faire en présence de cette cham-
bre syndicale des entrepreneurs, qui prend des résolutions aux-
quelles aucun de ses membres ne peut se soustraire. 

Il n'y a rien de plus faux que ce qui a été dit au nom de 
cette chambre syndicale, quand on est venu dire qu'on ne s'y 
occupait pas de questions de salaire. Rien n'est plus faux, 
Messieurs ! 

A toutes les époques, la chambre syndicale s'est occupée de 
ces questions de salaire, et a pris des déterminations à cet 
égard, soit avec le concours des ouvriers, soit en dehors d'eux. 
iNous en avons la pleine certitude. 

Ainsi, par exemple, il y a ou, en 4833, plusieurs assemblées 
générales des entrepreneurs. Nous le savions déjà en première 
instance, et naturellement nous demandions la communication 
du registre des procès-verbaux de la chambre syndicale. 

On nous a répondu d'abord que ce registre n'existait pas, 
n'avait jamais existé; puis, qu'il avait été perdu. On ne savait 
quel en était le dépositaire officiel. Enfin, après trois jours da 
débats, à la quatrième séance seulement, ce registre a paru. 

11 n'est pas sans importance pour la cause de jeter les yeux 
sur ce qui s'est passé à cette époque ; cela est nécessaire, -Mes-
sieurs, pour vous faire apprécier, dans votre loyauté, dans vo-
tre sagesse, dans vos consciences d'hommes de bien, quelle a 
été et quelle est la vraie situation des ouvriers. 

Ce registre, j'ai pris la peine d'en copier moi -même la plus 
grande partie, de peur qu'il ne vint à disparaître encore ; et 
j'y lis qu'en 1832 une délibération a été prise, et qu'on a agité 
en assemblée générale la question de savoir si l'on diminuerait 
le prix de la journée. Il est vrai que cette proposition l'ut re-
poussée. 

Le 23 août 1832, à la suite d'une autre délibération dans la-
quelle se débattaient des prétentions diverses, on convint que 
le prix légal de la journée, au minimum, serait fixé à 3 f. 50 
c, sauf toutefois les cas réservés où il y aurait lieu à des con-
ventions particulières. 

Remarquez, Messieurs, que ces questions de salaire ne sont 
pas seulement importantes au point de vue des rapports entre 
entrepreneurs et ouvriers ; elles ont une égale importance au 
point de vue des rapports des maîtres entre eux. 

11 importe, en effet, que chacun se fasse une loi de payer un 
prix égal de journée, afin que chacun sache au just à quel 
prix son confrère fait façonner, et que nul ne puisse abusive-
ment livrer la marchandise à meilleur marché que son voisin. 

C'est là ce qui fait qu'en 4832, il y a eu des délibérations 
sur la question du salaire. 

Lad ornière délibération dont je viens de parler a été suivie, 
en 4833, d'une interruption des travaux. A cette époque, eu 
était encore très rapproché d'événemens qui pouvaient éga-
rer les esprits des ouvriers, et leur donner trop de confiance 
dans les moyens violeus ; il est vrai qu'il y a eu alors des as-
semblées tumultueuses, des menaces, des voies de fait, des 
rixes; et enfin une grève a éclaté en août 4833. 

Le 3 septembre, une démarche est faite par les ouvriers au-
près de la chambre syndicale; il s'agit de fixer le minimum du 
salaire à -l francs: telle est la demande des ouvriers. 

La chambre syndicale repousse par acclamations cette de-
mande, et chacun île ses membres est invité à apposer sa si-
gnature au bas de cette décision. 

Ainsi, vous le voyez, Messieurs, voilà la chambre syndicale 
des entrepreneurs prenant une délibération solennelle, qui en-
gage tous ses membres et agissant avec tonte la puissance d'une 
corporation constituée. Et c'est en présence de cette corpora-
tion ainsi organisée, unanime et inébranlable dans ses -arrêts, 
que l 'on vient dire aux ouvriers : « Vous serez coupables, vous, 
si vous avez l'intelligence do vos besoins et de vos souffrances; 

vous seres coupables si vous osez réelamor contre les arrêts 4* 
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cette corporation autrement que par des sollicitations indivi-
duelles et isolées.» 

C'est en présence d'une pareille corporation que l'on vou-
drait réduire les ouvriers à un état d'ilotisme et d'individua-
lisme abject, qui les priverait, eux, de ce lien de fraternité 
qui, malgré toute puissance injuste, associe invinciblement 
tous ceux qui souffrent, tous ceux qui ont des droits égaux de 
travail et de salaire!... Non, Messieurs, ce serait là consacrer 
une inégalité révoltante. Quand il y a là un corps de maîtres 
fortement unis, engageant tous et chacun dans des liens étroist, 
dire aux ouvriers : Allez un à un, si vous le voulez, porter vos 
réclamations devant ces hommes, qui ont un précédent inflexi-
ble, et qui sont protégés par l'autorité publique; leur dire ce-
la, c'est insulter à leurs droits, c'est méconnaître ce qu'il y a 
déplus sacré au monde, le droit de vivre en travaillant; c'est 
leur jeter, au lieu d'une réponse, uneamère dérision!... 

M' Berryer fait ici l'énumération des faits qui se sont passés 
en 1833 au sein de la chambre syndicale des maîtres charpen-
tiers : à cette époque la grève des ouvriers charpentiers eut l ieu, 
et dans toutes les réunions qui eurent lieu entre les membres 
de la chambre syndicale, le plus mauvais vouloir se manifesta 
partout envers les ouvriers. Un jour, un membre, M. Laurence, 
avait signé l'ultimatum des ouvriers par lequel ils réclamaient 
4 francs par jour, et on le fait renoncer à cet engagement. 

Un autre membre propose, pour contraindre les ouvriers à 
travailler, de demander des ouvriers au ministre de la ma-
rine. Voilà qui était de la coalition. 

Les choses, reprend Me Berryer, changèrent bientôt de face. 
A la fin de septembre 1833, on proposa aux ouvriers de leur 
donner les 4 francs qu'ils demandaient. Les ouvriers acceptè-
rent, et les travaux furent repris. Dans une réunion générale 
qui fut tenue alors, un ouvrier annonça au nom du faubourg 
Saint-Germain que la grève était levée, et on l'applaudit; un 
autre ouvrier leva la grève au nom du faubourg Saint-Martin, 
et il fut couvert d'acclamations, et ainsi des autres. Voilà ce 
qui passa. 

De ces faits, je tire deux conséquences : c'est que la chambre 
des entrepreneurs s'occupe des ouvriers en termes, tels qu'il 
serait inique de placer les ouvriers dans un état d'inaction 
complet. 

Il sera vrai, Messieurs, pour la Cour qu'on ne peut pas con-
tester aux ouvriers le droit de s'entendre sur leur salaire! 

Mais, dit-on, ces réunions pourraient bien compromettre la 
sécurité publique. Je n'ai pas si mauvaise opinion du gouver-
nement que j'aie de pareilles craintes. Je crois que ce qu'on 
appelle en France le pays légal doit se. mettre au-dessus de 
ces injustes, de ces puériles défiances. Comment voudriez -vous 
interdire aux ouvriers les réunions? Comment pourriez-vous 
leur dire : Vous n'avez pas le droit de vous entendre pacifi-
quement? Si vous disiez cela à l'onvrier, il vous répondrait : 
Mais nous avions autrefois des défenseurs , des arbitres, et 
nous n'en avons plus. Dans une société moins bien constituée 

x que celle-ci, nous avions des baillis, des sénéchaux; nous 
avions des préfets des marchands ; des édits spéciaux régle-
mentaient nos rapports avec nos maîtres. Selon les circon-
stances, on abaissait ou on élevait les tarif. Que nous avez-
vous donné à la place de cet ancien état de choses? Les ancien-
nes lois sont tombées, à la bonne heure ! Elles étaient con-
traires à notre constitution, je le veux bien; mais au moins 
faut-il, quand on les supprime, laisser la liberté à ceux qui 
n'ont plus de tribunal spécial, la liberté sage, réglée, bien en-
tendue. 

Mais, dit-on, —j'ai lu cela à plusieurs reprises dans le juge-
ment, — la paix publique est menacée par ces réunions, même 
pacifiques. Que les ouvriers attendent... Nos lois n'ont pas pré-
vu tous les cas ; plus tard, viendra une loi sur l'organisation 
du travail. Je réponds : Ne dites pas que la loi n'a pas prévu 
ce cas ; ne dites pas que notre législation n'a pas prévu les cas 
prévus, et qui s'agitent en ce moment. En tenant un pareil lan-
gage, vous feriez croire que les riches seuls ont été l'objet des 
préoccupations du gouvernement ; vous feriez croire que le lé-
gislateur ne s'est point occupé du pauvre, et a toujours remis 
au lendemain le soin de s'occuper des pauvres. Non ! ne dites 
pas cela. Notre loi a prévu et a autorisé ces réunions sponta-
nées, pacifiques, honorables, qui ont pour but d'améliorer la 
position des malheureux ouvriers. L'article 415 le permet for-
mellement. C'est le droit commun pour tous , c'est la légitime 
discussion du prix du travail. 

Mais nous avons tous la douleur de connaître la misère qui 
règne dans notre pays. Je sais qu'on s'occupe plus que jamais 
du sort des classes ouvrières et des améliorations à introduire 
dans leur situation ; mais après un certain nombre de phrases 
philantropiques, on remet au lendemain, ou plutôt on ajourne 
indéfiniment ces questions difficiles, et on s'en remet sur l'a-
venir du soin d'apporter des améliorations qu'appellent avec 
tant d'impatience des souffrances chaque jour plus vives. 

Il y a deux jours je regardais avec effroi dans VAnnuaire 
du Bureau des Longitudes les révélations douloureuses qu'il 
nous apporte chaque année; j'y lisais que les deux cinquièmes 
de notre population industrielle meurent" dans les hôpitaux, 
dans les prisons ou sur les dalles de la Morgue'; ajoutez main-
tenant à ces dix-sept mille infortunés qui chaque année encom-
brent les lits des hôpitaux ou les préaux des prisons tous ceux 
qui meurent de faim, qui sont impuissans a combattre les ma-
ladies qui les exténuent, qui voient leurs familles s'anéantir 
dans le besoin et le dénùment le plus affreux : eh bien ! c'est 
au milieu de ces misères qui nous entourent, alors que le prix 
de toutes choses augmentechaque jour, qu'on dit fort tranquille-
ment : « Ça se réglera plus tard ! » Et, en attendant, vous in-
terdirez à ces malheureux ouvriers le droit le plus, sacré de 
l'homme, celui de réclamer paisiblement le prix de leur sa-

laire! 
Vous sonderez, Messieurs, ces plaies, et vous rendrez un im-

mense service à la liberté française en proclamant avec l'au-
torité de vos arrêts, qu'une résolution calme, pacifique, sans 
violences, même prise en commun, ne peut jamais être consi-
dérée comme répréhensible. 

La cause ainsi rectifiée , le jugement corrigé ainsi dans ses 
motifs généraux, j'arrive aux faits particuliers. 

Dieu me garde, Messieurs, de sortir de la vérité, et de- pro-
voquer par mes paroles le moindre trouble ! Mais je dois poser 

' un principe avec ses justes conséquences : eh bien ! si dans 
cette cause il y a des ouvriers qui par des moyens autres que 
ceux de la persuasion ont provoqué leurs caramades à aban-

, donner leurs travaux, s'il en est qui ont eu recours aux mena-
ces, aux violences, oh ! que ceux-là soient punis ! 

Mais voilà précisément Ce qui distingue cette grève de 1845 
de la grève de 1833 : c'est qu'en 1833, des excès nombreux ont 
été commis; il y eut alors des menaces générales, des con-
traintes incontestables ; et en 1845, nous ne voyons rien de 
pareil, et je n'en voudrais pas d'autre témoignage que celui de 
la chambre syndicale. ^ . 

Je lis dans un article du Journal des Débats du 16 juillet, 
dans une longue lettre envoyée par le secrétariat de la cham-
bre, le jour même de l'arrestation de Vincent et de Dublô ; 

« Pour échapper à la surveillance de l'autorité, ces hommes 
ne se sont livrés à aucun acte de violence ; mais ils rôdent au-
tour des chantiers, et dressent des listes de proscription. » 

Cette dernière allégation de la chambre est une énonciation 
mensongère, je vous le prouverai ; mais qu'il me soit permis 
de m'emparer du premier aveu de la chambre pour vous 
prouver qu'il n'y a pas eu de violences dans cette coalition. 

Cependant, on a parlé de violences et de menaces ; on a bien 
' cherché et on a fini par rassembler trois faits de violences et de 
menaces -.'mettons-en dix de ces faits de menaces et de violen-
ces ; mais songez qu'il y avait dans Paris près de 5,000 ou-
vriers qui avaient cessé leur travail, et qui parcouraient toute 
la ville : eh bien, lorsqu'une résolution si grave est prise par 
ces hommes, et que vous ne pouvez trouver que dix hommes 
coupables d'écarts individuels, de faits isoles! ne devez-vous 
pas au contraire vous étonner du petit nombre de faits de co 
genre, et no sera-ce pas pour vous la meilleure preuve de la ré-
serve, de la modération extrême, qui ont caractérisé la conduite 

des ouvriers charpentiers? 
Vous voyez bien, Messieurs, que ce sont des hommes d'intel-

ligence qui comprennent la loi, qui ont le sentiment do leur 
droit, le sentiment de la chose publique; et quand on voit que 
dans son caractère ombrageux, le pouvoir poursuit de tels 
hommes, on ne peut s'empêcher do déplorer sa conduite, car 

cela est dangereux. 
Je le maintiens donc; la grève de 1843 n'a eu qu un carac-

tère de sagesse, de paix, de conciliation. Aucune violence n'a 
été exercée; on s'est renfermé dans la loi, mais on a voulu 
conserver son droit et notre droit il nous, est l'abstention du 

travail ; nous ne sommes pas des esblayes : on ne peut nous 
imposer un travail dont on nous refuse le droit de débattre le 

prix. 

Voilà la pensée qui a présidé à la grève de 1845 et vous y 

aurez égard. 
Maintenant, voyons les faits qui ont précédé et suivi cette grè-

ve. Sans doute, il y a eu des faits répréhensibles, mais co sont 
là des faits isolés ; quant aux actes généraux, c'est la résolution 
d'obtenir sans violence, sans contrainte, l'accomplissement de 
notre droit. Je vous le demande, y a-t-il eu complot, plan arrêté 
d'avance, est-il vrai que Vincent et Dubléaient été les moteurs 
de la coalition définie par le Code pénal ? Est-il vrai que Vin-
cent et Dublé soient des hommes à qui on puisse reprocher d'a-
voir déterminé en quoi que ce soit la résolution prise par les 

ouvriers? 
Comment les choses se sont-elles passées en 1833? Alors il 

fut convenu qu'il n'y aurait plus de marchandage. Cette con-
vention n'a pas été écrite, mais il est acquis qu'elle existait 
verbalement. Les ouvriers eurent connaissance que les maîtres 
avaient traité secrètement. Le 15 septembre 1843, les ouvriers 
écrivirent aux entrepreneurs, et les avertirent que quelques-
uns d'entre eux donnaient des travaux à marchandage. Cette 
lettre porte un caractère de reproche ; mais que se passe-t-il? 
Il y a à Pans plusieurs associations d'ouvriers charpentiers; 
la plus accréditée est celle qui s'intitule Compagnons du devoir. 
Son origine se perd dans la nuit des temps ; les compagnons la 
font remonter bien haut. Quel est le but de ces associations? 
C'est de créer un fonds commun pour aider les ouvriers mala-
des, et procurer de l'ouvrage à ceux qui n'en ont pas. Je l'ai 
dit, la société des Compagnons du devoir exerce beaucoup d'in-
fluence sur les autres, à cause de son antiquité, et peut-être 
aussi parce que les secours qu'elle donne à ses membres sont 
plué vivement, plus justement réglés. Eh oien ! on consulta 
les Compagnons du devoir, et sur leur avis il fut arrêté qu'on 
ne donnerait pas suite à la lettre écrite aux maîtres charpen-
tiers. 

En 1845, qu'arriva-t-il ? De nouvelles plaintes s'élevèrent 
contre les maîtres, et les ouvriers prirent enfin la résolution 
d'aviser aux moyens d'obtenir une réponse satisfaisante de la 
chambre syndicale. Est-ce de Vincent et de Dublé qu^st par-
tie cette résolution ? Non, Messieurs, elle émane des compa-
gnons de la Liberté. Un témoin, le nommé Moreau, l'a dit. On 
s'adressa donc, comme en 1843, aux compagnons du Devoir, 
ou àVincent qui était leur représentant. 

Messieurs, Vincent a parmi ses camarades une position pure 
et respectable. Je regrette qu'on soit parti de cette position 
pour en faire contre lui un texte d'accusation et pour lui infli 
ger un pénalité cruelle. Vincent est un homme d'intelligence, un 
homme lettré, un homme qui sait écrire; il a eu l'honneurd'être 
choisi par les compagnons du Devoir,qui lui ont reconnu sans 
doute plus d'aptitude dans le soin de distribuer les secours 
Cet homme, le voilà secrétaire. Quand on vint trouver les 
compagnons du Devoir, Vincent devait naturellement être pré-
sent. CJue dit-il? Il faut patienter; il ne faut pas cesser vos 
travaux avant d'avoir fait paît de vos besoins à la chambre 
syndicale. On l'écoute , et une commission de quatre ouvriers, 
lui compris, se rend à la chambre syndicale, et là Vincent ex 
plique l'état des choses, et demande au nom de ses camarades 
un accroissement de salaire. Voilà le caractère de la démarche. 
Qui viendra dire que ce ne soit pas là une démarche pacifique? 
Cependant on a l'injustice de la lui reprocher. On dit qu'il est 
moteur, et une condamnation cruelle l'atteint. 

Le 28 mai, la demande d'augmentation avait été faite par 
les ouvriers. Le 5 juin, la chambre syndicale appelle dans son 
sein quelques ouvriers, et leur fait connaître son refus. Le 6, 
une circulaire sort de la chambre syndicale, circulaire signée 
du président et des secrétaires, et qui annonce qu'à l'unani 
mité résolution a été prise de maintenir tel quel le prix de la 
journée. 

Le 6, remarquez-le, était un vendredi, et c'était le lende 
main samedi jour de paie partout. Dès lors vous comprenez 
que tous les ouvriers, ainsi rassemblés pour la paie, ont dû 
connaître et le refus et la circulaire de la chambre syndicale 
Vous comprenez à présent qu'instruits tous à la fois, par la 
voie la plus simple et la plus naturelle, la résolution de cesser 
les travaux a été subite, spontanée, générale; et en effet, c'est 
à partir de cette paie du samedi soir que tous les chantiers ont 
été désertés. 

On prétend que cette désertion générale a été le résultat 
d'un complot ; quand bien même quelques ouvriers auraient 
dit : puisqu'on refuse d'adhérer à nos justes réclamations, ces 
sons de travailler ; quand ils auraient dit cela, sans du reste 
employer de moyens vîolens, de moyens coupables, il serait 
impossible de voir là un délit, un fait prévu et puni par la loi 
pénale. Mais ce prétendu concert n'a même pas eu lieu, et i 
n'y a nulle trace qu'une délibération pareille ait été prise par 
les ouvriers ; et lorsqu'on représente Vincent comme le moteur 
de la grève, parce qu'il occupe une position toute honorable 
dans le compagnonnage, une position qui témoigne de sa pro-
bité, de son zèle, de sa charité, il faudrait au moins qu'on lui 
opposât des faits antérieurs au 9 juin ; il faudrait prouver 
qu'avant la cessation subite, spontanée et générale des travaux, 
il y a eu de sa part une excitation, une contrainte quelconque 
à la désertion des ateliers. Et c'est ce que l'on ne prouve pas 
On n'apporte que des suppositions à cet égard. On vient dire 
que par cela seul qu'il y a eu accord, il y a eu complot ; comme 
si l'on ignorait que des résolutions d'une autre nature, des ré-
solutions immenses, peuvent être prises, non par quelques in 
diviaus, mais par un peuple tout entier, sans qu'il y ait eu 
concert préalable, ni convention de s'insurger. 

Après le 9 juin, il n'y ,a plus de travail. Que fait-on alors? 
Naturellement on se rend chez la mère du faubourg Saint-
Germain, chez celle de la rive droite: on cause, on discute. 
Quelque agitation se manifeste parmi les ouvriers. Qu'est-il 
résulté cependant de cette agitation ? qu'en est- il sorti? Une 
lettre, une lettre de Vincen t. 

Qui a donné naissance à cette lettre ? Mais c'est la circulaire 
de la chambre syndicale, circulaire du 6 juin, à laquelle Vin-
cent, après avoir pris conseil de ses camarades, répond le 14, 

Lecture donnée de cette lettre, M" Berryer reprend : 
Je demande s'il est possible de rien voir de plus mesuré, de 

plus sage, de plus calme, de plus animé de sentimens pacifica-
teurs quecette lettre de Vincent. On la lui impute à crime : pour-
quoi n'inerimine-t-on pas la circulaire, dont elle n'est qu'une 
réponse ? 

Cette lettre est transmise à la chambre syndicale ; voyons 
comment elle y a été accueillie. 

J'ouvre le registre du 16 juin, et j'y vois : « Un membre 
de la chambre syndicale propose d'accepter le chiffre de 5 fr. 
demandé par les ouvriers, et aussitôt tous les maîtres charpen-
tiers se récrient, et on décide à l'unanimité, moins cette voix, 
que si un chantier est interdit par les ouvriers, tous les autres 
leur seront immédiatement fermés. » Que s'est-il passé à par 
tir de ce moment? Des réunions eurent lieu à La Villette ; et, 
comme je l'ai déjà dit, je défie l'accusation de citer un seu 
fait qui puisse prouver qu'il y a eu là un acte de perturba-
tion et de désordre. 

Me Berryer examine ici les charges particulières qui pèsent 
sur Vincent. De l'argent a été saisi chez Vincent. Dans une 
caisse il y avait 425 francs, et dans une autre caisse il y avait 
2,000 francs; on a dit, et le jugement de première instance re-
late ce fait, on a dit que cette dernière caisse était la caisse de 
la coalition • que l'argent quelle contenait était destiné à in-
demniser les ouvriers coalisés: c'est une erreur, c'est une faus 
seté. Cette caisse, et le Tribunal le savait bien, était la caisse 
des invalides, la caisse des infirmes, la caisse de charité 
Quant à la circulaire trouvée chez lui, elle n'a rien de repré 
hensible, et sa lecture que j'ai faite tout-à-l'heure prouve suffi-
samment qu'elle n'a rien de criminel. 

Ah! Messieurs, je vous en prie, maintenant que vous con-
naissez les faits, n'allez pas rendre un arrêt qui, en confirmant 
la sentence des premiers juges, affligerait l'avenir de cet hoin 
me, flétrirait sa conduite qui a été bonne, belle, admirable et 
qui consacrerait un mensonge en consacrant une injustice 

Arrivant ensuite-au grief relatif à la livraison de cartes faite 
par Vincent aux ouvriers, M* Berryer ajoute : 

Mais ces cartes sont la chose du monde la plus simple. Vous 
savez qu'une retenue s'opère sur le traitement de l'homme qui 
travaille, au profit de celui qui ne travaille pas. Eh bien! c'est 
pour savoir qui travaillait, c'est pour savoir sur qui devait 
peser cette retenue, que des cartes ont été délivrées. 

Que s'est-il passé depuis l'arrestation de Vincent? On pari 
de demandes exagérées qui se sont produites alors; mais il 
était en prison, et vous ne pouvez l'en rendre responsable. 

L'intervention de Vincent a été toute pacifique, toute sago et 
pleine de bienveillance. Il y a eu suspension consentie par tous 
les ouvriers, résolution soudaine pour quitter tous les chan-
tiers; mais quels conseils a donnés Vincent dans cette circon-
stance ? quelle excitation, quelles menaces a-t-il faites? Suivant 
la prévention, il aurait étéle moteur de la coalition; cette prévon-

n'a d'autre origine que l'insigne honneurqui estvenule chercher 
parmi ses semblables comme le plus actif, le plus charitable, 
le plus zélé; et voilà ce qui vous explique qu'on s'adressait tou-
jours à Vincent. Mais où est la preuve que son autorité était 
celle d'un chef de coalition? Il a, dit-on, fait imprimer une 
circulaire; mais cette circulaire a été corrigée par d'autres ou-
vriers qui se sont chargés de la faire imprimer. 

Voilà jusqu'à co moment la seule inculpation qu'on rencon-
tre dans la cause contre Vincent. En 1833, un contrat était in-
tervenu entre le maître et l'ouvrier; on a cru qu'on pouvait 
obtenir la révision de ce contrat en 1845; seulement, en 1833, 
des désordres graves s'étaient produits; et, en 1845, tout se 
passe pacifiquement, car je vous ai démontré que s'il y avait 
eu quelques faits particuliers, ils étaient si peu nombreux 
qu'on ne pourrait sans injustice caractériser par ces faits isolés 
le mouvement général de la grève de 1845. 

Il est un fait qui me revient en mémoire, et qu'on avait 
commencé par nier de la manière la plus scandaleuse en pre-
mière instance, et qui cependant a été prouvé avec une irré-
cusable évidence. On a dit que des compagnons avaient pris 
patente et s'étaient établis en promettant le salaire de 5 fr. Eh 
bien! en présence de ces établissemens nouveaux, la chambre 
syndicale voulut prendre des mesures pour empêcher le tra-
vail de ces entrepreneurs rivaux; elle voulut se coaliser avec 
les marchands de bois pour inviter ceux-ci à refuser des bois 
de charpente. 

Interrogé sur ce fait, M", de Saint-Salvi commença par répon-
dre qu'il ne savait absolument rien ; sur notre insistance, il 
finit par produire, mais à la dernière audience seulement, le 
registre des délibérations, et nous lisons sur ce registre le 
compte-rendu d'une séance de la chambre, qui constate les dé-
marches faites par une commission choisie parmi les maîtres 
auprès des marchands de bois. Voilà-donc à quels hommes les 
ouvriers charpentiers ont affaire. 

Que reste-t-il donc contre Vincent? L'argent trouvé dans sa 
chambre? Mais c'était. la caisse de la société des compagnons, 
dont vous savez le but et la destination bienfaisante. La lettre 
de M. Julien Blanc, le rédacteur de la Démocratie pacifique ? 
Mais que prouve cette lettre? Il est vrai que l'écrivain appelle 
Vincent mon cher Monsieur; mais à qui donc vouliez-vous que 
l'écrivain s'adressât pour avoir des renseignemens sur la grè-
ve, si ce n'est à l'homme placé à la tête du compagnonage et 
qui représentait la société du Devoir. 

On a parlé aussi d'un fait postérieur au jugement; on a parlé 
d'un|certain ouvrier, nommé Garnier, etqui figurait en première 
instance au nombre des prévenus : cet homme aurait, il faut 
le dire, une situation assez étrange, et paraît avoir toujours 
eu un certain goût pour se faire arrêter et provoquer des in-
terrogatoires. C'était lui qui un jour était allé attaquer une 
sentinelle, et en faisant du bruit s'était fait arrêter ; il est vrai 
qu'il a trouvé grâce devant les premiersjuges. Mais il n'est pas 
plus tôt mis en liberté que ce nommé Garnier s'en va encore 
apostropher un poste, et provoquer son arrestation en s'écriant 
qu'il avait de l'argent; puis, interrogé, il explique que cet ar-
gent lui vient de la société du compagnonnage, et il fait des ré-
vélations assez minutieuses contre ses anciens camarades, con-
tre Vincent et contre Dublé. Je ne veux pas me livrer à des 
imputations contre personne, je me contente de dire /qu'une 
telle déposition doit être écartée du procès. 

Ce qu'il y a de vrai dans ces faits, c'est que les secours du 
dehors étaient adressés particulièrement'à Vincent pour les ré-
partir entre ses camarades, 

Après avoir parcouru tous les faits reprochés à Vinccut, je 
n'ai rencontré aucun document qui prouvât que son interven-
tion ait été autre que celle d'un homme sage, modéré, pru-
dent, remplissant auprès de ses camarades une mission de 
confiance et de charité, et animé sans cesse d'un esprit modé-
rateur; mais je ne puis voir en lui le moteur d'une coalition ; 
rien, absolument rien dans tous les faits de la cause ne le men-
tre sous cet aspect. La cessation simultanée du travail n'est 
ni son fait, ni celui d'aucun autre ; elle a été le résultat d'une 
résolution générale, spontanée, qui s'est accomplie sans au-
cun désordre. Les Ouvriers sont citoyens; ils ont des droits ; 
ils ont le droit de s'entendre et de délibérer, comme ils ont le 
droit de travailler. Us ne pouvaient délibérer un à un : ils 
ont délibéré en commun, mais sans se livrer à aucun des actes 
qui sont prévus et punis par les art. 415 et 416 du Code pé-
nal. Il n'y a donc pas lieu de les incriminer, et vous les ren-
verrez de la poursuite. 

M' Dain , défenseur de Blanchard et d'Arrivière, a la pa-
role. 

Messieurs, dit-il, après la brillante plaidoirie que vous ve-
nez d'entendre, je me bornerai à quelques réflexions fort sim-
ples. Mon confrère, M' Berryer, vous disait tout à l'heure que 
vous étiez appelé à faire un acte de justice et d'indépen-
dance ; j'ajouterai que vous êtes appelés aussi à faire un acte 
de haute interprétation judiciaire ; car il s'en faut que cette 
matière ait été parfaitement élucidée par la jurisprudence. Ja-
mais, jusqu'à présent, affaire de ce genre ne s'était présentée 
devant un Tribunal dans des circonstances pareilles ; en ef-
fet, les préventions de coalition se fondaient toujours sur des 
faits de violences, sur des collisions factieuses. Rien de sem-
blables ne se présente dans la cause actuelle. 

Le défenseur discute ensuite les faits imputés à ses cliens, 
et s'attache à démontrer que ces faits n'ont aucun des carac-
tères que la loi déclare punissables. 

M' Victor Hennequin : Je ne rentrerai pas dans la ques-
tion générale, j'en suis dispensé par la position spéciale des 
deux prévenus que j'ai à défendre devant vous : Lecomte dit 
La France et Auger dit Mazagran. Ni l'un ni l'autre n'ont pris 
part à ce que les ouvriers appellent grève, à ce que le minis-
tère public veut bien appeler coalition. 

Le défenseur expose que si des réunions d'ouvriers ont eu 
lieu chez Lecomte pendant la grève, c'est qu'il est père des 
Compagnons de la Liberté, et qu'il a loué à cette société un 
appartement dans lequel est déposé le volume que les char-
pentiers portent en procession le jour de la Saint-Joseph. Le-
comte n'a prêté aux réunions relatives à la grève qu'un con-
cours entièrement passif, et il l'a prêté de si mauvaise grâce 
qu'il a perdu sa qualité de père, et que les réunions ont lieu 
maintenant chez Charles Lebrun, un autre logeur. 

L'innocence d'Auger, surnommé Mazagran, n'est pas moins 
claire. Auger, charpentier et marchand de vins doit son sur-
nom de Mazagran à un acte de courage. De la fenêtre d'Auger, 
on a crié pendant la grève : « Coterie, on ne travaille pas. >> 
Ce cri, ce n'est pas Auger qui l'a proféré ; il n'était pas chez 
lui ce jour-là; et si la Cour lui avait donné l'autorisation 
d'assigner de nouveaux témoins, son alibi aurait été légale-
ment établi. 

Le défenseur conclut en demandant 
d'Auger et de Lecomte. 

M" Dutheil dit que la situation du jeune Gouaillier dans le 
procès lui fait un devoir de, s'abstenir de toute considération 
générale. Compagnon du Devoir depuis seulement trois mois, 
Gouaillier a été condamné par le jugement de première instance 
pour quelques paroles sans gravité, dont la justification ne 
demande assurément pas un grand développement de princi-
pes. S'associant d'ailleurs complètement à ce qui a été dit sur 
le sens véritable des articles 414 et 415 du Code pénal, le dé-
fenseur discute les témoignages qui sont relatifs à Gouaillier. 

Messieurs, dit-il en terminant, qu'ai-je besoin de vous rappeler 
tant de réflexions qjui dans une pareille cause se présentent à 
tous les espritsetsaisissent tous les cœurs?... lasituation si pré-
caire de la classe ouvrière, la nécessité d'empêcher que le pau-
périsme puisse la toucher de sa main glacée. Vous comprenez, 
vous sentez comme nous toutes ces pensées, qui vous inspire-
ront, nous en avons la confiance, pour tous les accusés, une 
complète, et s'il était nécessaire, une clémente justice. 

M' Blot-Lequesne discute rapidement les faits relatifs à 
Ferroussat, et termine ainsi : 

Je m'abstiens de toute réflexion générale, Messieurs; pour-
tant vous êtes de votre siècle; vous savez qu'il y a un pro-
blème terrible, vital, dont la solution fatigue les gouverne-
mens, désespère la science, et impatienté les masses.Vous savez 
que le bien-être est l'objet suprême des suprêmes inspirations 
de toutes les classes; que le riche le demande à ses richesses 
qu'il tourmente, suivant l'expression d'un ancien, divitias 
WM(M;quele pauvre, l'ouvrier, le demande au salaire, sa seule 
providence sociale. Mais, par une loi économique, fatale, il 
arrive que le salaire ne suit pas dans une proportion corres-
pondante l'élévation croissante du prix des subsistances, l'ac-
croissement continu des besoins nouveaux créés par la civili-
sation; qu'il baisse dès lors, malgré sou élévation nominale 
et que les sources du bien-être sont ouvertes pour les autres 
classes, se trouvant ainsi fermées pour les masses, pour les 
classes laborieuses. Or, que voulez-vous qu'il advienne de cet 
état industriel désordonné ? L'ouvrier se jettera-t-il dans les 

.meutes, comme autrefois? Non; il en a senti la dém 
Un empereur romain, Théodose, je crois, avait „ ie-

ses statues dans une tempête populaire; des courtisan 1?1^^ 

son 

salent de se venger; mais le prince, passant , 
Iront, s écria : « Je ne suis point blessé. » 

Messieurs, quand je considère le caractère pacifia 
dernière grève, I absence de toute violence, de toute n e

 •* 

tion, il me semble que si la société pouvait prendre ni eriUrt,a-
un langage, elle vous dirait comme le monarque me 

Mais je ne suis pas blessée. » Epargnezces hommes „ ain : 
tes les vertus domestiques recommandent à votre misl"6 l°u -
et épuisez toute la mesure de vos mansuétudes sur de ?

,
^
,

i 

ceux jeunes gens qui sont bien moins les instrumens «"'vS-

sont les victimes de nos tourmentes industrielles. 
M. l'avocat-général Ternaux se lève, et s'exprime ai ■ 

a dit, Messieurs, que vous étiez appelés à faire acte d'i !î ,: 

dance : ce vœu était tout à fait inutile; nous ne doutons etl " 
vous ne fassiez, comme les premiers juges, une bonne ^aS(l Ue 

interprétation de la loi, malgré les menaces et les iiisin*21 S^' ne 

auxquelles on a recours. uat
'ori8 

On a dit que le jugement de première jnstance était i : 
et cruel. Il n'est pas injuste, car il est fondé sur une sai'^U?'8 

terprétation de la loi. Il n'est pas cruel, car il a discen ''6 ' n ' 
soin les chefs et moteurs de la coalition, de ceux qui y

 0

 8vec 

une part moins active; et s'il a été sévère pour les uns 
être indulgent pour les autres. ' a *U 

M. l'avocat-général examine ici rapidement l'édit de fé • 
1776 qui abolit les jurandes. Wler 

L'article premier de cet édit portait la suppression 
jurandes. ^ 

L'article 14 était ainsi conçu : 

« Art. 14. Défendons pareillement à tous msûtres com 
gnons ouvriers et apprentis, de former aucune associatif ̂  
assemblée entre eux sous quelque prétexte que ce puisse fo 

» En conséquence, nous avons éteint et supprimé, éteiu 

et supprimons toutes les confréries qui peuvent avoir 
blies tant par les maîtres des corps et communautés 
les compagnons et ouvriers des arts et métiers, quoique 

g"ons 

que
 par 

autre 

. * <-> ■ - - » -^".-^-v^uc êri&àpa 
par les statuts desdits corpset communautés ou par tout auti 

[ 

17 mai 1791 ; la constitution du 3 septembre 1791 et îaloi d« 

titre particulier, même par lettres-patentes de nous ou de 
prédécesseurs. » nos 

M. l'avocat-général examine successivement les lois des « 
m „; AnaA . i„ „n ..„t;*. A., O „„„•„„,!— tint , ™ * 

l'acquittement complet 

14-17 juin 1791. 

Voici comment sont conçus les articles 4, 5, 6 et 7 de ceti 
dernière loi. 11 importe de les mettre sous les yeux de la Cou 

« Art. 4. Si, contre les principes de la liberté et de la cl ' 

stitution, des citoyens attachés aux mêmes professions arts"" 
métiers, prenaient des 1 délibérations, ou faisaient entre'eux /' 
conventions tendant à refuser de concert, ou à n'accorder a\f 
un prix déterminé le secours de leur industrie ou de 1™/ 
travaux, lesdites délibérations et conventions, accompagnée8 

ou non de serment, sont déclarées inconstitutionnelles, auen 
toires à la liberté et à la déclaration des droits de l'homme et 
de nul effet. Les corps administratifs et municipaux sont' te-
nus de les déclarer telles. Les auteurs, chefs ou instigateurs 
qui les auront prononcées, rédigées ou présidées, seront cité 
devant le Tribunal de police, condamnés chacun en 500 livres 
d'amende, et suspendus pendant un an de l'exercice de tous 

droits de citoyen actif et de l'entrée des assemblées primaires 
• Art. 6. Si lesdites délibérations ou convocations, affiches 

apposées, lettres circulaires, contenaient quelques menaces 
contre les entrepreneurs, artisans, ouvriers ou journaliers 
étrangers qui viendraient travailler dans le lieu,ou contre ceux 
qui se contenteraient d'un salaire inférieur, tous auteurs in-
stigateurs ou signataires des actes ou écrits seront punis d'une 
amende de 1 ,000 livres chacun et de trois mois de prison. 

» Article 7. Ceux qui useraient de menaces ou de violences 
contre les ouvriers usant de la liberté accordée par les lois con-
stitutionnelles au travail et à l'industrie, seront poursuivis par 
la voie criminelle, et punis suivant la rigueur des lois comme 
perturbateurs du repos public. » 

Voici maintenant le texte d'une autre loi que je désire met-
tre sous les yeux de la Cour : 

Loi du 22 germinal an XI : « Art. 6. Toute coalition entre 
ceux qui font travailler des ouvriers, tendant à forcer injuste-
ment ou abusivement l'abaissement des salaires, et suivie d'u-
ne tentative ou commencement d'exécution, sera punie d'une 
amende de 100 francs au moins et de 3,000 francs au plus, et, 
s'il y a lieu, d'un emprisonnement qui ne pourra excéder un 
mois. 

» Art. 7. Toute coalition de la part des ouvriers pour cesser 
en même temps de travailler, interdire le travail dans certains 
ateliers, empêcher de s'y rendre ou d'y rester avant ou après 
certaines heures, et, en général, pour suspendre, empêcher, 
enchérir les, travaux, sera punie, s'il y a eu tentative ou com-
mencement d'exécution, d'un emprisonnement qui ne pourra 
excéder trois mois. » 

Il résulte de cette législation, poursuit M. l'avocat-général, 
que le législateur a toujours cherché à briser la puissance du 
nombre, et à lui substituer la puissance individuelle. 

C'est en 1808 qu'a été organisée définitivement la chanibre 
syndicale des maîtres charpentiers. Celte chambre a modifié ffl 
1835 ses statuts, et elle les a modifiés dans l'intérêt de l'art de 
la charpente. D'après ses statuts, toute question de salaire doit 
lui être étrangère; et si elle agite ces questions, elle ne le fait que 
dans un moment de coalition, et alors seulement qu'elle est 
obligée de se défendre. Nous croyons que les ouvriers mentent 
quand ils affirment qu'ils sont sous le coup de menaces inces-
santes de diminution. Ceci posé, restent les faits généraux et 

les faits spéciaux de la coalition de 1845. 
Après avoir fait de ces faits un récit clair et succinct, dan> 

lequel M. l'avocat-général reprend une à une les charges qui 

pèsent sur chacun des accusés, il termine ainsi : , 
Un mot, Messieurs, en terminant. On a fait appel a vutr 

indulgence, à votre humanité. A Dieu ne plaise que nooS W" 

lions contester ou affaiblir l'intérêt qui peut s'attacher a» 
cause de ces jeunes gens qui comparaissent devant vous pu 
de tout antécédent! 11 nous siérait moins qu'à tout autre 
repousser les sympathies qu'inspirent les classes laborieû se* 
et de montrer envers elles une sévérité qui n'est pas dan»■ 
tre pensée et qui répugne au cœur des magistrats. Cepen ^ 
nous devons reconnaître et proclamer que dans cette caus 
engagé un grand principe social d'ordre public, à savon • 
liberté du travail ; et nous devons ajouter qu'après une te 
tive aussi grave, aussi prolongée, un exemple est necess i 

et cela dams l'intérêt des ouvriers eux-mêmes. .
 en

. 
Ces coalitions, qui jettent le trouble dans la cité, qui su p . 

dent et menacent de ruine surtout les maîtres, a
menf"L

aU
% 

dans les entreprises une perturbation qui ralentit les tr» 
et par là même entraîne l'abaissement momentané des sa ^ 

Cette augmentation que les ouvriers charpentiers Pour^,
a

j
n

ie 
par de mauvaises voies, ne saurait être le résultat de la

 & 
ou de la violence; pour être durable, il faut qu'elle Pul „. 
sa source dans des contrats librement débattus, libreme 
sentis. ,

 qU
'jls 

Que les ouvriers d'ailleurs consultent les vieillards, H,_ 

leur demandent quelle était, il y a quarante ans, la F ,'jls 
ration de leurs labeurs, qu'ils la comparent au salai) 4^, 

trouvent aujourd'hui insuffisant, et qu'ils voient si le p 

du travail n'a pas suivi un accroissement général. _ 
Cette augmentation constante, successive, n'est pow

 [t 
à son dernier terme ; elle continuera sa marche ascei ^ 
elle sera, n'en doutons pas, le résultat naturel et ne ^ 
du progrès des temps et des développemens de la P.1 ;

m
porte 

publique. Le passé répond assez de l'avenir : mais H 

que ce progrès ne soit point entravé, et il appartient a ^ 
.tice, en assurant les droits de chacun, des maîtres co' yep' 
ouvriers, de réprimer avec fermeté ces délits qui

 tten
tat » 

profondément la paix publique, et sont un véritable a 

la liberté et à l'industrie. ' j
es

 a(f 
Je persiste à soutenir l'accusation à l'égard de tot? ^nt' 

pelans, m'en remettant à la sagesse de la Cour rolati 

l'accusé Arrivière. _ niisidé1"8' 
M' Berryer reproduit, dans une vive réplique, les c 

tions qu'il a déjà développées. 

La Cour se retire à six heures ot demie pour en 

bérer en la chambre du conseil. .
 e

i i&* 

Elle rentre en audience à sept heures et dem i^i
 ( aU

s 

un anvl qui acquitte Arrivière ot confirme , H 

autres accusés, là sentence des premiers juges-

M. le président : L'audience est levée.
 ( (e

 de '» 
(Un certain tumulte se manifeste dans l'en ce i ^ et 

Cour. Des gardes municipaux font rétablir le si 

la foule s'écoule paisiblement.) 

déli' 
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FUS D'OBÉISSANCE. —INSULTES ENVERS UN SUPÉRIEUR. 

,. fjpmicr Meunier, attaché à l'hôpital du Gros-Caillou, 
L

 xr ordre du lieutenant-général, mis en détention dis-

*UV aire pour avoir insulté une patrouille de la garde 

cl
plina 1,1

 favoris(
; i'é

vas
i
on

 d'un individu qui venait 

S|
UIU

 ^
rr

g'té sous l'inculpation de violences et voies de 

d'
ctre

Cette
 punition dura trente jours, pendant lesquels 

* nier manifesta quelque ressentiment contre celui de 
unérieursqui avait réclamé du lieutenant-général son 

station. A sa sortie de prison, il fut ramené par un 

irai 
^ral"à l'hôpital du Gros-Caillou; mais, chemin faisant, 

^'firent tous deux de l'Abbaye à l'hôpital tant de stations 
cabarets, que Meunier rentra dans un état d'ivresse 

aUX

 D
let. Dans le trajet, il déclara au caporal qu'il avait 

cotn
ï

1

s
 'pendant qu'il était prisonnier, que les officiers 

otàbles n'avaient pas le droit de se faire appeler com-
corn

$ant parles hommes employés comme infirmiers; il 

*jj q
U
'il allait profiter de la première occasion pour 

refuser ce titre à 1 officier comptable M. Petit, qu'il sup-

ait être le provocateur de sa mise en prison. 

?°f gjf
e
t, à peine Meunier fut-il arrivé, qu'il rencontra 

les corridors cet officier, qui, le voyant hors d'état 

Jorendre du service dans les salles occupées par les 

fades, lui ordonna d'aller aider les hommes qui ran-

gent du bois dans le bûcher. Au lieu d'obéir à cette 

^'onction, il prétendit qu'il avait autre chose à faire, et 
1
 oe d'ailleurs il n'avait pas d'ordre à recevoir de lui, parce 

^ il ne lui reconnaissait pas le titre de commandant dont 

"1 se parait. « Je ne veux obéir qu'à un sergent-, faites-le 

venir et nous verrons; quant à vous, je ne vous connais 

p
3S

- vous n'êtes rien pour moi, vous n'êtes pas comman-

dant. ». . : ... . , 
jj petit, voyant son autorité méconnue, requît un sol-

dat tie ligne pour arrêter Meunier, qui risposta par quel-

ques paroles injurieuses pour son chef, et repoussa à 

coups de pied et de poing le militaire qui voulait le saisir. 

Celte scène de désordre ne dura pas longtemps, car la 

sarde étant arrivée, elle s'empara de l'infirmier et le con-

duisit à la salle de police. 

Tels sont les faits qui l'amenaient aujourd'hui devant la 

justice militaire, sous la double prévention de refus for-

mel d'obéissance, et d'insultes par propos envers son su-

périeur. . ,' ' ■•, , , , 
Après l'interrogatoire d usage sur les laits imputes a 

l'accusé, on fait entrer M. l'officier comptable, qui raconte 

les faits sans recevoir de contradiction de la part de 

Meunier. 
M. le président à l'accusé : Qu'avez-vous à répondre 

sur cette déclaration? 

L'accusé: Je dois dire, mon colonel, que M. le comman-

dant, c'est-à-dire non, monsieur que voilà, m'en veut par-

ce qu 'il croit que je l'ai dénoncé à M. le capitaine d'état-

major, inspecteur des prisons, comme se faisant appeler 

commandant par ses subordonnés de l'hôpital où je suis. 

M. Morin, commissaire du Roi : C'est à tort que cette 

dénomination est donnée aux officiers d'administration 

des hôpitaux 

M. Petit, officier comptable : C'est un usage, mon co-

lonel. Mon Dieu, je n'ai jamais obligé les soldats ni les 

sous-officiers à m'appeler de ce nom. Je sais bien que le 

titre de commandant ne m'appartient pas. J'ai trouvé 

cet usage établi à l'hôpital, et je l'ai laissé subsister. Ce 

même usage existe, dit-on, dans les divers hôpitaux de 

Charonne et du \'al-de-Grâce. Mais je dois dire que je 

n'ai en aucune façon provoqué mes inférieurs à me don-

ner ce titre. Dernièrement, en présence de M. l'inspec-

teur-général , des infirmiers m'ont donné cette qualifica-

tion, et le général n'a rien dit; il n'y a pas vu une infrac-

tion aux règles de la discipline. 

M. le président : Quoi qu'il en soit de cette dénomina-

tion qu'il appartient à l'autorité administrative militaire 

de régler, il n'en résulte pas moins des débats que cet 

homme vous a refusé formellement l'obéissance qu'il vous 

doit, et qu'il vous a adressé des paroles injurieuses. 

M. le capitaine Plée, rapporteur, soutient la double ac-

cusation, et conclut à l'application de la loi du 12 mai 

1793 pour refus d'obéissance. 

Le Conseil, après avoir entendu les moyens de défen-

se, déclare Meunier coupable seulement du délit de déso-

béissance formelle, et le condamne à un an de prison, à la 

destitution de son grade, et le déclare incapable de servir 

dans l'armée française. 

CONSEIL DE GUERRE MARITIME SÉANT A LORIENT. 

Audiences des 24 et 29 septembre. 

CRIMES A BORD DE LA FRÉGATE l'Alalante. 

L'ÉTRANGER. 

DÉSERTION A 

Dans le cours de sa longue campagne, la frégate l'Ala-

lante a été le théâtre de plusieurs crimes, qui aussitôt son 

retour dans le port français ont été soumis au Conseil de 

guerre maritime séant à Lorient. 

La première affaire portée devant le Conseil a été celle 

de Faisses, matelot de 3
e
 classe, accusé de désertion à l'é-

tranger. 

Cet homme avait fait partie de la compagnie de débar-

quement de l'Alalante, et était descendu avec elle le 25 

juillet 1843 ; sa conduite avait été jusque-là si régulière, 

qu 'on crut pouvoir lui confier le poste de planton du con-

sul-général de Monté-Vidéo; mais après deux mois de sé-

jour à terre, cet homme se dérangea, fut remplacé dans 

son poste, et consigné à la caserne. Quelques jours après 

. s .elait évadé en escaladant un mur de 10 à 12 mètres, et 

tait allé offrir ses services à la légion française. Des dé-

juarches furent faites près du colonel de cette légion, et 

suite, Faisses fut renvoyé de la compagnie où il avait 

■,e. re(?u, et fut forcé de s'engager dans le bataillon dit gue-

j . rivage, commandé par un Anglais et composé de 
ueserteurs de toutes nations. 
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'• fait partie, 

est reste 
sous la prévention de désertion, aux fers ou à l'hôpital' 

suivant 1 état de ses blessures, qui n'étaient pas toutes 

lermees. Le 5 septembre, cet homme reprit son service, 

et sa conduite, depuis lors, fut assez bonne pour qu'on 

n eut a lui infliger que peu ou pas de punitions. 

Cette affaire a été jugée le 24 septembre ; on comprend 

quelle a du être la défense de l'avocat de Faisses. Depuis 

son arrestation, cinq ou six bâtimens de guerre avaient 

quitte les eaux de la Plata, et cet homme avait été con-

serve a bord, au mépris des ordonnances ; il avait repris 

son service depuis un an, et il lui était permis de croire 

que ses blessures et 248 jours de fers avaient été une pu-

nition assez sévère. Avant de terminer, l'avocat engage 

Faisses à quitter sa chemise, et MM. les juges peuvent 

compter les blessures qui lui déchirent la poitrine, com-

me ils avaient vu avant les blessures de ses mains et les 

balâfres qui lui traversaient la face. 

Faisses a été acquitté à l'unanimité et renvoyé à bord 

de VAtalante, où il continuera son service. 

La deuxième affaire est celle de Duperrier, matelot de 

? classe, accusé de désertion à l'étranger. 

Cet homme était novice des maîtres ; il était descendu 

le 9 juillet 1843 à Monté-Vidéo, pour faire les provisions 

du poste, et avait manqué le canot. Plusieurs jours on 

l'avait vu revenir au môle sans qu'il pût rencontrer le ca-

not de l'Alalante, qui communiquait fort peu avec la 

ville : entraîné par d'autres déserteurs, il s'était présenté 

à la légion, et y avait pris du service. Le 7 octobre 1843, 

il fut rencontré à quelque distance de la caserne de la 

compagnie de l'Alalante par le sergent d'armes de la -| 

frégate ; mis à la police de la compagnie, il fut envoyé à 

bord le lendemain. 

Du 8 octobre 1843 au 7 septembre 1844, cet homme 

est resté aux fers ou dans le trou de la poulaine, suivant 

que sa santé permettait cette dernière punition. S'il a 

quitté les fers dans cet intervalle, c'était pour aller tuer 

les bœufs de la division, car il était boucher avant d'en-

trer au service. Mis en liberté en septembre 1 844, il a été 

attaché au service de la cuisine de l'état-major sans que 

sa conduite lui ait mérité aucune punition grave. 

L'avocat a fait valoir l'intention de Duperrier de revenir 

à bord dans le principe, le peu de résistance qu'il avait 

opposée au sergent d'armes qui l'avait arrêté, la facilité 

qu'il aurait eue de déserter pendant qu'il était à terre 

comme boucher; enfin la longue et cruelle détention qu'il 

avait endurée, lorsque plusieurs bâtimens qui partaient 

auraient dû le ramener en France pour y être jugé. 

Duperrier a été acquitté et renvoyé aussi à bord. 

MEURTRE D'UN MOUSSE. 

Georges Mizzi, né à Malte en 1810, matelot de 1," 

classe, et domestique du commandant, est traduit devant 

le Conseil de guerre, comme accusé de meurtre avec 

préméditation sur la personne du nommé Salaim, mousse 

a bord de l'Atalante, attaché au service du commandant. 

L'accusé, surpris par le matelot Galifaut au moment où 

il venait de commettre le crime, est allé se présenter au 

commandant, et lui a dit : « Commandant, faites-moi 

mettre aux fers, je viens de tuer Salaim 

Le crime avait été commis le 9 septembre ; l'enquête a 

été faite à bord le 10, au moment où le mousse expirait 

après avoir supporté l'opération du trépan. Le rapporteur 

donne lecture des dépositions de l'accusé et de celles des 

témoins, ainsi que du rapport du médecin. 

D'après Mizzi, l'assassin et la victime auraient d'abord 

eu une discussion; Salaim aurait menacé Mizzi de lui 

donner un coup de couteau s'il avançait pour le frap-

per. Mizzi, déjà exaspéré par une dispute qu'ils auraient 

eue 1 1 veille, se serait jeté sur une barre en bois qui servait 

à fermer les sabords d'arcasse et qui se trouvait le long 

du bord; mais au lieu de frapper l'enfant comme il le 

voulait, il lui aurait donné sur la tête un coup qui l'a 

fait tomber sur un plan de gueuses de lest volant , qui 

était le long du caisson de l'arrière de la Sainte-Barbe. 

L'accusé aurait alors soulevé deux fois la victime et l'au-

rait jetée avec colère sur les gueuses. Le matelot de cui-

sine Galifaut était alors descendu pour demander quel-

que chcs3 à Mizzi ; celui-ci, avant qu'il pût rien voir de 

ce qui s'était passé, lui aurait dit : « Il n'y a plus rien 

à faire, je vais dire au commandant que j'ai tué Salaim. 

Mizzi déclare qu'il n'avait aucune cause de haine con-

tre la victime, et qu'il a cédé à un mouvemeut de fureur 

lorsqu'il s'est vu menacé d'un coup de couteau ; il corr-i 

geail quelquefois cet enfant, mais c'était sans haine, et un 

instant après il jouait avec lui. Depuis un an il avait con-

tracté l'habitude de boire ; mais il croit qu'il n'était pas 

ivre au moment du crime. 

Il est impossible de savoir ce qui s'est passé avant l'ar-

rivée de Galifaut; mais au moment où l'assassin quitte 

la Sainte-Barbe, Galifaut voit l'enfant baigné dans son 

sang; il monte, appelle du secours, et fait porter le mousse 

à l'hôpital. La déposition de ce témoin diffère de celle de 

Mizzi, en ce qu'il dit qu'au moment où il descendait il a 

vu l'assassin déposer au pied de l'échelle une gueuse de 

25 kilogrammes qui était souillée de safig, et avec la-

quelle il suppose qu'il venait de commettre le crime. Les 

hommes qui sont descendus prendre la victime jetlent peu 

de lumière dans les débats; ils peuvent à peine rendre 

compte de la position dans laquelle ils l'ont trouvée. La 

gueuse avait été ramassée par Galifaut et portée au com-

mandant dans l'hôpital. Quelques heures après la perpé 

tration du crime, le mousse a parlé; il a demandé sa 

mère, a prié qu'on le laissât mourir tranquille; mais il ne 

lui a été fait aucune question sur l'événement dont il ve-

nait d'être victime. 

De tous les témoins, Alemondi, cuisinier du comman-

dant, est celui qui charge le plus l'accusé ; il paraît être 

sous le coup de la crainte d'avoir pu lui-même être pris 

pour victime ; il assure que Mizzi frappait souvent le 

mousse sans raison. Depuis longtemps le mousse Salaim 

avait confié de l'argent à Mizzi', qui ne voulait pas le lui 

•rendre ; la veille de l'assassinat, le cuisinier avait forcé 

Mizzi à faire cette restitution en le menaçant de se plaindre 

au commandant ; mais, en rendant cet argent, Mizzi avait 

proféré de telles menaces, que Salaim refusa d'aller dîner, 

et pria Galifaut de descendre dans la Sainte-Barbe pour 

prendre son bonnet de travail qu'il y avait oublié. « Je 

ne veux pas descendre, disait Salaim, je suis sûr que cet 

Arabe me tuerait. » Mizzi avait souvent dit en présence 

de Galifaut et d'Amelondi, qu'il boirait le sang de Salaim. 

M. le chirurgien-major, appelé par le président pour 

('"laircr le Tribunal, répond à plusieurs questions faites 

par MM. les juges : de ses réponses il ressort que le dés-

ordre trouvé par M. le chirurgien-major dans les os du 

crâne de la victime prouve, pour lui, que l'enfant a dû 

être assommé par un coup frappé de l'arrière avec un 

corps contondant allongé, et cette blessure est expliquée 

parle premier coup de la barre en bois; mais les autres 

blessures ne peuvent avoir été faites qu'avec un corps 

anguleux très dur. L'ouverture du crâne avait plusieurs 

centimètres de large ; et en même temps que, d'un côlé 

de la tête, on voyait un trou qui devait avoir été fait avec 

l'angle d'une gueuse , on remarquait , du côlé op-

posé et dans une position symétrique, une très forte 

Il déclare qu'il lui est difficile de croire que le corps 

ait pu être jeté avec assez de force pour causer autant de 

désordres : et, comme la chute eût été faite alors sur un 

plan parfaitement uni, comme celui qui résulte d'un bon 

arrimage de gueuses en fer, il ne peut pas expliquer dans 

ce cas le trou qu'il a observé sur le côté gauche de la tête. 

Plusieurs témoins avaient assuré, avec M. le lieutenant 

de vaisseau chargé de faire l'enquête à bord, que l'assas-

sin avait montré un très grand repentir ; mais il s'est lui-

même chargé de donner à ces assertions le démenti le plus 

formel. Mizzi a été condamné à vingt ans de travaux for-
cés. 

Le 1" octobre, à onze heures du matin, le jugement a 

été mis à exécution sur la place d'armes de Lorient, en 

présence de l'équipage de l'Alalante et de la garde mon-

tante. Le condamné, qui jusque là avait regardé avec in-

solence tous ceux qui s'étaient approchés de lui, a écouté 

sa condamnation en riant. Lorsque le chef de pièce chargé 

de le dégrader a voulu tirer son couteau pour couper ses 

boutons : « Ne t'en donne pas la peine, a-t-il dit, c'est 

déjà fait, le fil est coupé. » Il a pris ensuite son bonnet et 

sa chemise rouge, les a tournés en tous sens et les a mis 

avec un rire cynique; puis, s'adressant au chef de pièce : 

Adieu, a-t-il dit. A présent, je suis tranquille, j'ai du 

pain pour le reste de mes jours. » 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

- GIRONDE (Bordeaux) , 6 octobre. — Un événement 

aussi rare qu'extraordinaire vient de se passer dans notre 

ville. L'ouragan terrible qui a éclaté, la nuit dernière a 

précipité dans le fleuve tout un passage de cailles, de gri-

ves, de mûriers et de râles, dont les cadavres flottaient 

ce matin par centaines. Nous avons vu depuis Lormond 

jusqu'aux Quinconces, les bateliers occupés à les ramas-

ser, soit à la main soit au filet, devant une foule de per-

sonnes attirées par l'étrangeté de ce spectacle. Un seul 

douanier en a recueilli cinquante-quatre, et an point du 

jour le banc de sable en était presque obscurci. 

Nous ignorons ce que pensera la loi de cette nouvelle 

chasse sans permis et sans port-d'armes ; peut-être le 

jour n'est pas loin où elle se verra obligée d'établir des 

gardes champêtres chargés de desservir le haut et le bas 

de la Garonne. 

— RHÔNE. — Le Rhône publie l'article suivant : 

« Il y a quelques jours, un superbe boa s'est échappé 

d'une ménagerie ambulante à Grenoble, et a disparu sans 

qu'il ait été possible de découvrir ses traces. Ce reptile 

était d'une longueur considérable et très jeune. 

» Il y a trois jours, M. Fissont, rédacteur du Courrier 

de l'Isère, étant en visite \avee l'un des rédacteurs du 

Rhône, à Beauregard, a eu. avec l'animal une rencontre 

dont il n'a évité les périls que par miracle. Les deux vi-

siteurs s'étaient enfoncés au milieu des vastes rochers qui 

forment l'enceinte du désert, lorsque M. Fissont, trouvant 

un lieu très èommode pour contempler le paysage, s'as-

sit sur quelque chose qu'il croyait être un moelleux 

coussin de mousse verte. Il était huit heures du soir, et 

M. Fissont est myope ; mais, en revanche, M. Fissont est 

d'une force herculéenne, et doué d'une vigueur de bras 

que peu de lutteurs fameux ont égalée ; nous pouvons 

l'assurer sans exagération. 

Celui-ci fut très heureux, car bientôt la pierre se 

remua sous lui en se détendant comme les spirales d'un 

ressort de fil de fer; M. Fissont fut enlevé à une hauteur 

de trois mètres au-dessus du sol. M. Fissont s'était assis 

sur le boa. Ainsi exhaussé brusquement, et sans avoir le *| 

temps de s'en rendre compte, il fut précipité en bas du ' 

rocher. 

Le serpent avait enroulé sa queue autour d'un ar-

bre, et M. Fissont tenait par la tête l'affreux reptile, qui 

ne voulait point se laisser entraîner. Une lutte étrange, 

terrible, s'est établie entre eux. Le serpent, retenu par le 

solide anneau de sa queue, tirait de son côté, tandis que 

M. Fisson, qui s'était saisi de la tête, tirait du sien et 

intitulé: le Comte de Monte-Christo, dans le Siècle le 

Fils de Milady et le Vicomte de Brajelonne, et dans la 

Démocratie pacifique, le Chevalier de la Maison-Rouge. 

Mais le Siècle, l'Esprit public, le Soleil, le Commerce et 

la Patrie annoncèrent la publication dans leurs colonnes 

d'autres romans dont les titres ne figuraient pas dans les 

exceptions du traite du mois d'avril. . , 
MM. de Girardin et Véron ont en conséquence assigne 

devant la chambre des vacations du Tribunal de la Seine 

M. Alexandre Dumas-Davy de la Pailleterie, et MM. Per-

rée, gérant du Siècle; XaWcry, gérant du journal l'Esprit 

public; Ravaud, gérant du journal le Commerce; Lcfloch, 

gérant de la Patrie et le gérant du Soleil en 18,000 francs 

de dommages-intérêts, et à fin d'interdiction de continuer 

lesdites annonces et publications. . . 

Le Tribunal, après avoir donné défaut, profit joint, 

contre les parties qui ne comparaissaient pas, a ordonné 

qu'elles seraient réassignées, et a remis l'affaire à quin-

zaine pour être plaidée. 

La Patrie annonce ce soir que son gérant doit poser 

des conclusions à fin de dommages contre le Constitution-

nel et la Presse à raison du préjudice que lui ont causé les 

aunonces de ces deux journaux. 

— L'affaire de la rue du Rempart est indiquée pour 

l'audience de la chambre des appels de police correction-

nelle de mercredi prochain, au rapport de M. le conseil-

ler de Maleville. 

— Par ordre du jour de M. le lieutenant-général com-

mandant la 1" division, notifié aux troupes de la garnison 

de Paris, M. Lucmeau de Classun, chef de bataillon au 

1" régiment de ligne, a été nommé juge près le 2" Con-

seil de guerre, en remplacement de M. Morcrette, chef de 

bataillon au 70e de ligne, dont le régiment quitte la 1" 

division. 

Par le même ordre du jour, M. Cordier, capitaine au 

75* régiment de ligne, et M. Laffrique, sergent-major au 

42' régiment de ligne, sont nommés juges près le môme 

Conseil de guerre, en remplacement de M. le capitaine 

Bosc, du 71" de ligne, et de M. Lacombe, sergent-major 

du 70" régiment de la même arme. 

— Voici la liste des affaires qui seront jugées par la 

Cour d'assises pendant la seconde quinzaine du présent 

mois, sous la présidence de M. le conseiller Zangiacomi : 

Le 16, Massioux, tentative de vol à l'aide d'effraction; 

Trepail et fille Foulon, vol domestique, complicité; Séné-

chal, vol à l'aide d'effraction par un domestique. Le 17, 

frères Gallienne, vol par des apprentis chez leur maître; 

Chartier et Briard, falsification de feuilles de route; Des-

noyers, faux en écriture de commerce et vol. Le 18, Fa-

bre, faux en écriture privée; Peiffer, attentat à la pudeur 

avec violence; Legendre, attentat à la pudeur avec violen-

ce. Le 20, Marchand, Chaligny, Jehl et Chaffard, vol à 

l'aide d'effraction de complicité, dans une maison habitée; 

Pacot, abus de confiance par un salarié. Le 21, Caillaud, 

tentative d'assassinat; femme Neveu, vol par une domes-

tique. Le 22 et le 23, Huguenin et douze autres accusés, 

vols commis de complicité à l'aide de fausses clés et d'ef-

fraction dans des maisons habitées. Le 24, Lenoir, recel 

d'objets volés avec escalade et effraction; Ledanseur et 

Hénot, vols à l'aide des mêmes circonstances. Le 25, fille 

Assard, tentative d'assassinat sur son amant. Le 27, Ra-

mier, vol par un ouvrier où il travaillait; Cbantreau, vol 

la nuit avec éffraction; Codron, vol par un domestique. 

Le 28, Philippe et Pissaucourt, banqueroute frauduleuse. 

Le 29, Dubot, abus de confiance par un salarié; femme 

Mabille, vol par une domestique; Leberchez, attentat à la 

pudeur sur une enfant de moins de onze ans. Le 30, Du-

mas et Doucet, vol de complicité avec arme et violence; 

Toussaint, faux témoignage. Le 31, Porteault, tentative 

d'assassinat. 

était suspendu au-dessus d'un abîme de cinquante mètres 

de profondeur comme à une corde solidement fixée. M. 

Fissont est resté dans cette affreuse position durant dix 

minutes; pendant ce temps, M. U. P... son ami, qui était 

en bas, a pu aller chercher du secours, et M. Fissont a 

été heureusement délivré. 

» A son retour à Grenoble, l'honorable rédacteur du 

Courrier de l'Isère était l'objet des plus vives marques 

de sympathie. » 

— On lit dans le Courrier de Lyon : 

« Samedi soir, les habitans de la Mulatière ont failli 

être témoins d'un immense désastre. 

» A quatre heures moins un quart, aumoment où le con-

voi de voyageurs partant pour Saint-Etienne arrivait à la 

hauteur du pont de la Mulatière, l'aiguille de l'embran-

chement du pont de service s'est trouvée.ouverte, et la lo-

comotive s'y, est précipitée, entraînant après elle douze 

voitures pleines de voyageurs, avec une vitesse de six 

lieues à l'heure. 

» Aussitôt que le conducteur s'est aperçu du danger 

que couraient les voyageurs, le signal de serrer les freins 

a été donné; mais la distance à parcourir entre la voie 

principale et le pont de service, qui, de ce côté, traverse 

seulement la première arche du pont, et s'arrête à la se-

conde, est à peine de vingt-cinq à trente mètres, et la lo-

comotive se dirigeaitvers cetabîme ! 

» Le convoi et les voyageurs étaient donc sur le point 

d'être précipités dans la Saône, quand, par un bonheur 

providentiel, la machine et son tender ont déraillé, et se 

sont arrêtés à l'entrée du pont de service. Sans cette cir-

constance, qu'il faut attribuer à la faiblesse des rails, qui 

ont fléchi sous le poids de la locomotive, qui s'est renver-

sée et a arrêté le convoi tout court, deux cents personnes 

étaient précipitées dans la Saône, avec les voitures, d'une 

hauteur de vingt mètres. On frémit en pensant à quel 

hasard tant de voyageurs doivent la vie ! 

» Une nouvelle locomotive, venue de la Mulatière, est 

alors arrivée, et, après quelques instans, a repris le convoi 

sauvé par miracle, qui a continué sa route comme si de 

rien n'était. » 

PARIS, 9 OCTOBRE. 

■ MM. Eugène-Nicolas Prcstat et Victor-André Du-

bois, nommés, par ordonnances royales du 5 septembre 

dernier, le premier, procureur du Roi à Epcrnay; et le 

deuxième, procureur du Roi à Melun, ont prêté serment 

aujourd'hui à l'audience de la chambre des vacations de 

la Cour royale, présidée par M. le président Moreau. 

— M. Emile de Girardin, gérant de la Presse, et M. 

Véron, gérant du Constitutionnel, ont fait, au mois d'a-

vril 1845, avec M. Alexandre Dumas, un traité par lequel 

M. Alexandre Dumas a donné à chacun de ces deux jour-

naux le droit de publier chaque année pendant cinq ans 

neul volumes de romans. Le même acte contenait, de la 

part de M. Alexandre Dumas, rengagement de no pro-

— Le nommé Dupuis était traduit aujourd'hui devant 

la police correctionnelle (6* chambre), sous la prévention 

de mendicité dans les maisons, et d'outrages avec violen-

ces et voies de fait à un agent de la force publique dans 

l'exercice de ses fonctions. 

Un sergent de ville est appelé à déposer des faits de la 
cause. 

Le 15 septembre, à midi et demi, dit le témoin, j'étais 

chez moi avec ma femme, quand je vis entrer furtivement 

un individu, tenant à la main une petite boîte en ferblanc 

dans laquelle se trouvaient des pièces de monnaie. Il me 

demanda l'aumône au nom de la femme d'un couvreur 

qui venait, disait-il , de tomber du haut d'un toit et s'é-

tait tué. Je lui répondis qu'on ne s'introduisait pas ainsi 

dans les maisons sans autorisation régulière. Il me répon-

dit qu'il était autorisé par le commissaire de police, 

duire que dix-huit volumes par année, 

pose et uans une position symeirnpie, une ires îorue j Par exception formelle à ce 'traité, M. Alexandre Du-

contusion qui doit prouver que la tête était appuyée sur j mas s'est, réservé le droit de publier dans le Journal des 

Débats cinq volumes formant le complément du feuilleton le côté. 

mais qu'il avait laissé cette autorisation entre les"mains 

d'une camarade qui était allé, pour le même motif, sur 

un autre point. Les réponses de cet homme, dont les allures 

et les manières me semblèrent suspectes, ne me parais-

sant qu'un prétexte pour pénétrer dans les apparlemens 

et peut-être y commettre des vols, je l'invitai à me suivre 

devant le commissaire de police, en lui déclarant que j'é-

tais sergent de ville, et que, comme je le trouvais en état 

de flagrant délit de mendicité, je l'arrêtais pour le mettre 

à la disposition de l'autorité. 

Je conduisais cet homme chez le commissaire de po-

lice du quartier des Lombards, lorsqu'au coin de la rue 

de la Viejlle-Place-aux-Veaux, et voyant qu'il commençait 

à faire résistance, je cherchai à le conduire au poste de la 

place du Châtelet. Alors il fit une résistance très vive, en 

s'écriant : « Ah ! brigand! tu ne m'emmèneras pas, je te le 

défends. » En disant cela, il m 'a sauté à la gorge, m'a 

déchiré la figure avec ses ongles; et comme je n'avais pas 

d'habit, il m'a déchiré ma chemise ; une rixe s'engagea 

entre nous et attira un grand nombre de personnes. Ma 

femme avait appelé du secours et la garde arrivait du 

poste du Châtelet. Cet homme fut arrêté. Je remontai chez 

moi pour mettre mon uniforme, et de retour au poste, 

je faisais conduire mon individu chez le commissaire, lors-

qu'il s'emporta en injures contre moi, me traitant de vo-

leur, de canaille, de mouchard. Puis bientôt j'entendis 

crier dans la foule, derrière moi : « Malheureux ! que fai-

tes-vous? Ns iirez pas votre couteau. » Et il répondit : 

« Laissez-moi faire, il faut que je le nettoie. » 

M. le président ■• Dupuis, vous venez d'entendre la dé-

claration du témoin : qu'avez-vous à répondre ? 

Le prévenu -• Comme c'est croyable ce qu'il est venu 

vous chanter là ! J'aurais été demander l'aumône chez un 

sergent de ville, n'est-ce pas ? Comme ç'aurait été adroit ! 

M. le'prèsidcnt : Vous ne saviez pas que vous parliez à 
un sergent de ville. 

Le prévenu : Bah ! avec ça que c'est difficile à recon-

naître un sergent de ville!... Ça vous a des balles 
n appartiennent qu'à eux. 

M. le président : Vous pourriez en effet les connaître 
car ils vous ont arrêté six fois. 

Le prévenu : Ça ne leur fait pas honneur. 

Le Tribunal condame Dupuis à trois mois d'emprison-
nement. 

— Une pauvre femme, jaune, rachrtîque, et dont les 

yûtemens misérables et dégradés peuvent à peine la dé-

fendre contre les intempéries de la saison, était traduite 

aujourd'hui devant la police correctionnelle, sous la pré-
vention de vagabondage. 

M. le président : Femme Lepaitre, vous n'avez ni asile 
ni moyens d'existence ? 

qui 
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La prévenue : J'avais une petite voiture que je traînais 
et à l aide de laquelle je vendais des poireaux, des na-
vets et des carotes ; on me l'a saisie un jour en me di-
sant que j'étais en contravention. Alors, ne pouvant plus 
gagner ma ; : vie, et n'ayant pas cle quoi payer une 
chambre, j'ai été au-Jjvant d'une ronde de police en la 
priant de vouloir bien m'arrêter. 

M. le président : Avant d'être arrêtée, vous demeuriez 
quelque part ; le logeur chez qui vous habitiez vous ré-
clamerait-il ? 

La prévenue : Je crois bien qu'il me réclamerait, car je 
suis une brave femme; mais à quoi cela servirait-il ? Il 
ne pourraitpas me loger pour rien, et il me serait impos-
sible de le payer, puisqu'on m'a pris ma voiture et mes 
légumes qui étaient mon seul gagne-pain. Tout ce que je 
demande, c'est qu'on me mette en prison pendant les 
mauvais temps, afin que j'aie au moins un lit et du pain. 

Le Tribunal condamne la femme Lepaitre à huit jours 
d'emprisonnement. 

La femme Lepaitre : Messieurs, je vous en prie, don-
nez-m'en davantage ; je me suis fait arrêter dans l'espé-
rance d'être condamnée au moins à trois ou quatre mois. 
Que voulez-vous que je devienne ? Où voulez-vous que 
j'aille, sans un sou et dans cette saison? 

M le président : Le Tribunal n'a cru devoir vous con-
damner qu'à huit jours. Quand vous sortirez de prison, 
faites-vous réclamer par votre logeur. 

La pauvre femme sort en levant les yeux au ciel et en 
poussant un profond soupir. 

—■ Le concierge do la Cour de cassation, vieillard de 
soixante et quelques années, nommé Cadot, a tenté de se 
donner la mort eu se coupant la gorge avec un rasoir. Ce 
malheureux, qui était depuis plus de vingt ans attaché 
au Palais-de-Justice, avait été]nommé concierge de la 
Cour de cassation il y a quatre mois seulement, par suite 
de la vacance de cet emploi. 

Il paraîtrait qu'une susceptibilité honorable dans son 
principe, mais ne s'appuyant sur aucun motif sérieux 
aurait poussé le concierge Cadot à sa tentative de suicide. 
Le trésorier de la Cour de cassation est dans l'habitude 
d'emporter chaque soir à son domicile particulier les va] 
leurs et sommes qu'il a en caisse. Jusqu'à présent, il avait 
pris avec lui, pour porter le portefeuille et les sacs qu'il 
transportait ainsi, le concierge de la Cour, prédécesseur 
de Cadot, et ensuite celui-ci lui-même. Depuis quelques 
jours cependant, craignant sans doute qu'à cause de son 
fige, et aussi de quelques hallucinations qui s'étaient ma-
nifestées chez lui, Cadot ne s'acquittât pas bien de cet 
office, il l'avait confié à un garçon de bureau plus jeune et 
plus alerte. 

Le concierge Cadot fut vivement affecté de cette mesure, 
qui lui parut de nature à porter atteinte à sa réputation 
justement acquise de probité ; hier il fut triste et sombre 
toute la journée; et ce matin, à dix heures, profitant du 
moment où sa femme était sortie pour faire les provisions 
du ménage, il s'arma d'un rasoir, et s'en porta à la gorge 
un coup dont la forcera été telle, que les docteurs attachés 
au Dispensaire, et M. Roy, médecin de l'arrondissement, 
qui ont été appelés aussitôt, ont cru devoir le faire trans-
porter à FHôtel-Dieu, où il est arrivé dans un état pres-
que désespéré. 

Ce malheureux, qui jouissait de quelque aisance, et 
n'avait pas d'enfans, avait, dit-on, écrit quelques lignes 
de dernière ■ volonté avant (de se porter à sa déplorable 
action. 

—
:
 Deux hommes, vêtus de mauvaises blouses, et dont 

les chaussures et les pantalons, maculés d'une boue jaune 
et fangeuse, semblaient indiquer qùils venaient de faire 
nuitamment un long et pénible trajet à travers la campa-
gne, descendaient hier, au point du jour, le quai Monte-
bel lo, lorsque l'attention d'une ronde du service de sûreté 
fut attirée par leur allure suspecte. Un de ces deux hom-
mes tenait à la main un paquet enveloppé dans un mou-
choir rouge à carreaux, à travers lequel on pouvait dis-
tinguer la forme de pièces d'argenterie, objets dont la pos-
session ne pouvait qu'être suspecte entre les mains de pa-
reils gens. 

Celui des deux quiTportait l'argenterie s'étant aperçu de 
l'attention dont il était l'objet, cacha le paquet sous sa 
blouse, et, sur un mot d'argot qu'il dit à voix basse à son 
compagnon, ils pressèrent le pas l'un et l'autre, et se 

rapprochèrent du pont do l'IIôtel-Dieu par l'issue duquel 
ils espéraient sans doute'jbattre en retraite. 

Mais la ronde d'agons no leur en laissa pas lo temps. 
Entourés tout à coup, ils furent invités à venir chez le 
commissaire de police pour y exhiber leurs papiers. A 
cette injonction ils n'opposèrent aucune résistance; seule-: 
ment, au moment où le chef de ronde demandait à celui 
qu'il avait vu porteur du paquet, quel en était le ceon-
tenu et l'origine, celui-ci écartant brusquement les agens 
et se rapprochant du parapet, lança de toute sa force 
dans la rivière le paquet d'argenterie contenu dans son 
mouchoir à carreaux. Ils accompagnèrent ensuite sans ré-
criminer en aucune façon les agens au bureau du commis-
sariat, d'où ils furent envoyés à la Préfecture de police. 

Ces individus ont refusé de faire connaître leurs noms 
et d'indiquer leur domicile; ils n'ont pas voulu davan-
tage dire d'où provenait l'argenterie dont ils se trou-
vaient porteurs. L'un d'eux seulement s'est contenté 
de dire : On nous a arrêtés, et l'on a bien fait; c'est d'ail-
leurs peut-être un bonheur pour nous, car il vaut mieux 
pour noire cou que nous soyons dedans que dehors.» 

C'est en face des magasins de nouveautés qui portent 
pour enseigne le titre de Magasins des Tours Notre-
Dame que le paquetfd'argenterie a été jeté dans la Seine. 
Dans la journée, des|plongeurs ont dû faire des recherches 
ayant pour objet de retrouver ce paquet, qui sera néces-
sairement, dans la procédure dirigéecontre ces individus, 
une pièce importante de conviction. 

— À ce moment de l'année où le retour des longues 
nuits et le chômage de différentes natures de travaux peu-
vent porter à de coupables tentatives des vagabonds et 
même des ouvriers adonnés seulement à la paresse et à fa 
débauche, une surveillance toute spéciale s'exerce dans le 
quartier des Halles, où un si grand mouvement a lieu 
chaque nuit. Des arrestations nombreuses s'opèrent grâce 
à cette mesure de vigilance préventive, et il ne se passe 
pas de jour sans que quelques repris de justice en rupture 
de ban soient saisis dans les cabarets du quartier. 

— Différens vols avaient été commis dans la banlieue 
depuis quelques jours, et l'attention de la police avait été 
appelée sur l'existence probable d'une brigade de mal-
faiteurs par les maires de plusieurs communes, notam-
ment par ceux de Belleville, de La Chapelle, de Montrou-
ge, etc. Une surveillance spéciale ayant été prescrite, ^es 
agens qui en étaient chargés remarquèrent hier soir que 
trois individus de l'apparence la plus suspecte suivaient 
avec une sorte d'anxiété fine voiture de déménagement 
qui s'arrêta rue Mercier. Ces trois individus entrèrent dans 
la maison, et bientôt ils en ressortirent porteurs de trois 
lourds paniers avec lesquels ils se dirigèrent vers Paris. 

Les agens les suivirent pour découvrir s'ils ne se ren-
draient pas chez quelque recéleur. Us n'en firent rien, 
mais, la nuit venue, ils pénétrèrent à l'aide d'une fausse 
clé dans un terrain clos de planches, rue de St-Maur, où 
ils restèrent coi jusqu'à deux, heures do la nuit. Au mo-
ment où ils sortaient de cette cachette, les agens voulu-
rent les arrêter, et se saisir des trois paniers, qu'ils n'a-
vaient pas cessé de porter dans toutes leurs allées et ve-
nues. Mais alors une lutte terrible s'engagea, et l'un des 
malfaiteurs s'arma d'un couteau que l'on parvint heureu-
sement à lui arracher avant qu'aucun des agens eût reçu 
de blessure grave. Une patrouille étant heureusement sur-
venue, les trois malfaiteurs furent arrêtés et conduits au 
poste. 

Ces individus appartenaient à cette catégorie dange-
reuse de malfaiteurs désignés sous le nom de Roulotiers, 
qui s'attachent à suivre les voitures de roulage et autres 
sur les routes, en enlèvent lorsque l'occasion s'en présente 
des marchandises, et même parfois attentent à la vie de 
leurs conducteurs. 

Un d'entre eux, qui était vêtu, au moment de son arres-
tation, du costume et de la coiffure ordinaire desrouliers, 
aélé condamné, dans l'année 1824, aux travaux forcés à 
perpétuité pour vol avec violences sur une grande route; 
il a, plus tard, obtenu une réduction-de sa peine en vingt 
années, qu'il a subies à Toulon. 

D'après l'examen auquel cet individu a été soumis de-
puis son arrestation, d'après ses réponses embarrassées, 
l'inquiétude qu'il montre et l'impossibilité où il se trouve 
de justifier de l'emploi de son temps, on serait porté à 
penser qu'il n'a pas été étranger à l'assassinat commis 

dans la nuit du 12 au 13 septembre dernier sur la per-
sonne du nommé Thoullet, charretier de l'entreprise du 
Roulage général de France rue de Bondy, dont le cadavre 
mutilé a été trouvé sur la route de Villejuif, proche de la 
Belle-Epine, ainsi que nous le rapportions dans notre nu-
méio du mardi 1G septembre dernier. 
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ÉTRANGER. 

— ESPAGNE (Madrid), 3 octobre. — La Cour d'appel de 
cct f c capitale a ouvert avant-hier les débats du procès 
criminel intenté à MM. Cortina, Madoz, topez, membres 
des Certes, et autres personnages compromis dans les 
événemens d'Alicante, comme fauteurs d'une conspiration 
Le juge de première instance d'Alicante avait déclaré 
les preuves insuffisantes, et qu'il n'y avait pas lieu à 
suivre. Le procureur fiscal a interjeté appel, mais depuis 
il est intervenu un décret d'amnistie, et les prévenus 
ont été mis en liberté. 

Cependant MM. Cortina et consorts n'ont pas voulu ac-
cepter l'amnistie, et la procédure a repris son cours, bien 
que les accusés fussent demeurés libres. La première 
séance a été remplie par le rapport et par la lecture des 
pièces. 

M. Madoza a présenté hier sa défense dans une longue 
ci habile plaidoirie, où il a repoussé toute participation à 
des complots, et déclaré que ses principes ont été constam-
ment opposés à ccux'dc l'anarchie. 

La séance a été levée à deux heures et demie, c'est-à-
dire au moment de la sieste, et l'affaire renvoyée à aujour-
d'hui. 

On pense généralement que la cause se terminera par 
un acquittement. 

— Albarete, 2 octobre. — José-Lopez Perdicès , con-
damné à mort pour crime d'assassinat sur la personne 
d'Antonio Cebrian-el-Rey, s'est pourvu en révision. L'af-
faire devait être jugée définitivement hier; mais la veille 
dans la soirée, au moment de la visite dans la cellule oc-
cupée par Perdicès, on l'a trouvé en proie à de vives dou-
leurs d'entrailles. Le juge do première instance, mandé 
sur-le-champ, s'est transporté, avec des médecins ex-
perts, auprès du condamné. 

Les gens de l'art ont reconnu facilement que Perdicès 
était empoisonné; ils lui ont aussitôt administré les remè-
des convenables, et l'ont ainsi mis en état de comparaître 
bientôt devant ses juges. On i.gnore si cet empoisonnement 
a été volontaire ; Perdicès prétend qu'une femme incon-' 
nue, en grand deuil, comme lo sont ordinairement les da-
mes de charité, lui a donné en secret un petit verre d'eau-
de-vie, et qu'immédiatement après l'avoir bu il a éprou-
vé des vomissemens et des coliques. 

— Ferrol, 2 octobre. — Une insurrection féminine a 
éclaté dans cette ville. Lors de l'arrivée de la frégate 
Y Isabelle M, le bruit s'est répandu que le capitaine avait 
fait fustiger inhumainement plusieurs matelots. Toutes les 
femmes du vieux Ferrol, épouses, filles ou sœurs de ma-
rins, se sont ameutées, et ont résolu de faire subir au 
commandant la peine du talion. L'arrivé d'un alcalde 
et de quelques gardes de police a suffi pour mettre lin à 
ce pronunciamento; c'est ainsi qu'on appelle dans ce 
pays les émeutes lorsqu'il n'en résulte point effusion de 
sang. 
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STRASBOURG- PUBLICITE 
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NOUVELLES 3>U MATIN. 

Paris, 10 octobre. 

Par ordonnance du Roi du 5 octobre, sont nommés : 

Procureur-général à Poitiers, M. Allain-Targé; — procu-

reur-général à Kiom, M. Letourneur. 

Conseiller à la Cour royale de la Martinique, M. Morel; — 

procureur-général à la .Martinique, M. de Vaulx. , 

Avocat-général jj Colmar, M. Mantellier ; — substitut à la 

Cour royale d'Orléans, M. Lenormand ; — Procureur du Roi à 

Roanne, M. Mongis de Montrai; — substitut à Valence, M. Del-

vincourt; — substitut à Montargis, M. Rend; — substitut à 

Montélimart, M. Gay; — président du Tribunal de Thiers, 

M. Tourraud; — juge à Thiers, M. Andrieu ; — Procureur du 

Roi à Jonzac, M. Perrin ;— substitut à Rambouillet, M. Alexan-

dre; — substitut à Arcis-sur-Aube, M. Carlet; — procureur du 

Roi aux Subles-d'Olonne, M. Chaudreau ; — substitut à Niort, 

M. Vincent Malinière; — substitut à Bourbon- Vendée, M. Au-
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insérer clans tous les journaux affermés par la Société an " SI ' 
prix qu'à Paris. ' 

LIMES, tTBLÈCITÉ &Ï j^âffltS *■ 
Slrand, à Londres, correspondant de la Société générale^' ' 

Annonces, se charge des annonces de toute sorte à faire i^ 

rer dans les journaux affermés par la Société aux mêmes tr~ 

qu'à Paris. ^ 

mmU. Pï BLTG1TÉ M̂ Buf,~S^ 
seille , correspondant de la Société générale des Annonces 

charge des annonces de toutes sortes à insérer dans tous'l* 

journaux affermés par la Société, aux mêmes prix qu'à p
af

!* 

DANS LES JOURNAUX DE PA RIC 

M. LANG LOIS , rue Saint \7 
toine, 6, à Compiègne, correspondant de la Société générale 2" 
Annonces , se charge des annonces de toutes sortes à insérT 
dans tous les journaux affermés par la Société , aux mèm" 

prix qu'à Paris. 

AIMER. --PllBl.fj.Ti3 vËmXTZ^À 
pondant de la Société générale des Annonces, se charge d», 

annonces de toutes sortes à insérer dans tous les journao.v 

affermés par la Société , aux mêmes prix qu'à Paris. 

CBAl01SS-S!]R-SABSB."PUBLIi;iïB 
M. ÉLIASSE, place de l'Ilôtel-de-Ville, à Chàlons-sur-Marne 

correspondant de la Société générale des Annonces, se chargé 

des avis de toutes sortes à insérer dans tous les journaux affer-

més par la Société, au même prix qu'à Paris. 

DANS LES 

. rue Banniw, 13 
à Orléans, correspondant de la Société générale des Annonces 

se charge des avis de toutes sortes à faire insérer dans tous les 

journaux affermés par la Société , au même prix qu'à Paris. 

B0UR6BS.-PUBL1GITÉ TmylCTl 8 
tion, 8, à Bourges, correspondant de la Société générale des 

Annonces, se charge des avis de toutes sortes à faire insérer 

dans 'nus les journaux affermés par la Société, au même prix 

qu'à Paris. 

SPECTACLES DU 10 OCTOBRE. 

OPÉRA. — Richard en Palestine, le Diable à quatfé. 

FRANÇAIS. — L'Enseignement mutuel, Corneille et Rotrou. 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Domino, Richard. 

VAUDEVILLE. — Les Mémoires du Diable, Passé Minuit. 

VARIÉTÉS.— On demande des Professeurs, Michel Perriu. 

GYMNASE .-—La Vie en partie double, les Couleurs de Marguerite. 

ORLÉ .\NS .-PrBt!ClTB HEMOÈ?,1 D 

JOLIE IAIS0H M CAMPAGNE. SK t£ 6 
par ficàation, en l'élude de M« UEZANSON , notaire à Poiay, d'une 
io'ic Maison cle campagne, située à Vilaines, canton de Poissy, arron-
dissement de Versailles (Seine-et-Oise). L'adjudication aura lien le di-

manche 19 octobre 1845, heure cle midi, sur la mise à prix de 10,000 fr. 
S'adeesser pour les lenseignemens : 1° à M' Boucher, avoué pour-

suivant, demeurant à Paris, rue des Prouvai"», 32; 2° a M» Wtet, 
avoué colicitant, demeurant à Paris, rue Louis-le-Grand, 3;;i'' eu» 

Bèzanson, notaire à Poissy, t3" 1 ) 

MM. les Souscripteurs d'actions à la SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DE PRESSE sont prévenus que l'administration s'occupe de là répartition des actions. Ceux qui désireraient fournir de nouveaux documens devront les faire parvenir dans 1 
délai de trois jours à la direction, 4, rue Grange-Batelière. . _ 

3 mm matin fflmBË&i w^m & È f$\ m *m i\ BOITE. 
Seules autorisées contre la constipation, les VeiUs, Etoururssemens, lalÏÏle et Ses glaires. — Pharmaeié uoij-j'erl, pesage CCStoôrjfc. 

ém PAPIER FAYARD ET B1AYN 
Pour Rhumatismes, Douleurs, Irritations de poitrine, Lombago, Blessures, Plaies, Brûlures, 

et pour les Cors, Œils-de-Perdrix, Ognons, etc. 1 fr. et 2 fr. le rouleau. Chez FAYARD, pharm., r. Momholon, 18, Et chei BIAYtV, 
ptjann., rue du Marché-St-Honoré, 7, en face celle St-Hyacinthe. — Nota. — Nos roulaui portent les signatures ci-dessus. 

JOURNAL DES CHASSEURS, vLiTer'itàiLi^ 
COSre&ESS, 9 beaux volumes avec 100 lithographies. Prix : 135 fr. 

roman en un vol. in-8, par J. BAISSAS , paraîtra le 15 octo-
I, bre.—Imprimeurs-Unis, quai Malaquais, 15. Prix : C fr. LE PRÈTR1 

*. s»n.omees le^gstleg. 

Cabinet de M« MOLLARD, avocat, rue Mon-
torgueil, 57. 

Par acte du S octobre 1845, 51. LF.CHESXE 
a acheté aux sieur et dame JAttLAULD leur 
fonds de commerce de marchand bonnetier, 
sis à Batignolles, rue des Dames, 4. (3837) 

Avis divers. 

MALADIES des CHIENS 
. POUDRE de HEMEL , 

r Excellent remède contre toutes les maladies 
auxquelles ces animaux sont sujets. Celte 
poudre se conserve et peuts'expédier partout. 
TO ans de venle garantissent son efficacité. 
PI'K .lu paquet, 60 centimes. (L'inslruction 
suit le paquet.) Seul dépôt, rue Dauphiue, 
38, chez STE1NACHER. 

RUE DATJPtHNE, n" 38. 

Son action adhesive et sa propriété non 
irritant* en l'ont le meilleur emplasliquc. 
A la même adresse, on trouve les PII.UI.ES 

ECOSSAISES (grains de santé). Ces deux pro-
duis existent depuis soixante ans à la même 

pharmacie. 4 

Suivant acte seing privés en date du 26 
septembre 1845, enregistré, 

M. Jean-Baptiste DOCCHF.7. , marchand li-
monadier, demeurant à Paris, rue Xeuve-
des-l'etits-Champs, 103; 

Et M. Joseph-Alexandre L1ÉT1N, aussi li-
monadier, demeurant à Paris, rue SàrhSoh, 
5, ont formé entre eux line société eu s oni 
collectif pour l'exploitation d'un fonds de 
cafetier-limonadier sis\ à Paris, lioulévard 
Saint-Martin, 5 bis, sous la raison sociale 
DOCCHEZ et LIÉtlN. Cette société a été 
faite pour six années et demie, qui d»! d*< m-
mencé le i" octobre 1845. lia été stipulé 
que la société et l'établissement ?c; ,'iienUorés 
et exploités par les deux a-socio> conjointe-
ment. L'apport social consiste çn la valeur 
dudit fonds de commerce , apiiartenanl 
MM. Douchez et Liélin par moitié. 

Pour extrait. Signé DOUCHE /, el LIÉTIK. 

* (49i)ti l 

Vfntetf mobilières* 

VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 
de la Bourse, 2. 

Le samedi 1 1 octobre 1845. 

Consistant en comptoir en élain, fontaine 
en cuivre, vins fins, panniers, elc. Au cpl. 

Le dimanche 12 octobre 1845. 

En une maison sise commune de Monlrouge, 
impasse de la Gatlé, 1 bis. 

Cousislant en comptoirs, brocs, série de 

mesures, glaces, tables, vins, etc. Au compt. 

Elude de M« Uené LEFRANC , njjissièi', il? 
des Fossés-St-Germain-l'AuxéiTOis, 3. 

D'un acte sous signatures privées en date i 
Paris, du l«r octohre 1845, et sur lequel c 

écrit: Enregistré à Paris, le 2 octobre IS45 

fol. 68 r., c. 6, reçu 5 fr, dixième en sus Si 
cent., signé Lcfèvre ; fait entre le sienr Anloi 
ne IlOUSSAT, marchand tailleur, domicilié i 

Paris, rue Notrc-Dame-des-Victoircs, 36, et m 
commanditaire y dénommé, qualifié et domi-
cilié, i 

Est exlrail ce qui su'l : 
Une société en commandite est établie entre 

les parties sous la raison A. BOt'SSAT et C", 
ayant pour but la confection et la vente en groi 
et en détail d'hahillemens d'hommes, ains 
que la venle en détail des étoffes, si les asso-
cies le jugent à propos. 

Boussat aura seul la signature sociale, don 
il ne pourra se servir que pour les besoins de 
la société. 

Le siège de la société est piovisoiremen 
fixé à Paris, rue Fontaine-Molière, 37. 

Le fonds social est fixé A 10,000 francs, dont 
6,000 francs sont fournis par l'associé corn 
raanditaire, comme mise en commandite, 
marchandises, espèces et mobilier industriel 
et 4 ,000 parBoussat, qu'il s'engage à apporte 
en marchandises ou espèces. 

L'époque de la société a commencé le 25 

eplemhre 1845 et finira le 25 septembre 1851. 
Pour réquisition d'insérer. 

René LEFr.Axc. (4999; 

Cabinet de M; PIEURET , avocat , rue Sainte-
Anne, 49. 

D'un acte sous signatures privées, fait dou-
ble à Uuris le 7 octobre 1845 , enregistré le 
même jour par A. Lefévrc, qui a perçu 7 fr. 

0 c, entre M™« Jmable Marie-Julie dé FOB-
CEV1LLE PAIN, tenant pension et maison de 
convalescence à Passy, près Paris, rue de la 
Pompe. 31, y demeurant, 

El M Adam PRZERADZKI, rentier, tenant 
pension et maison de convalescence, demeu-
anl ci-devant à Grenelle, près Paris, rue du 

théâtre J IO , et actuellement à Passy, près 
i'sris, rue de la Pompe, 3t, 

Il appert : 

(.lue la société en nom collectif formée 
entre les parties, suivant acte sous signatures 
privées, fait double à Passy. près Paris, le 4 
mai 1843. enregistré et publié, dont la raison 
sociale était DE FORCEVII.LF. PAIX et PUZE-
RADZKI. dont la durée avait été fixée à onze 
années, à partir du !<•' niai 1813, et dont l'ob-
jet était l'exploitation de la pension et maison 
le convalescence, que tenait alors seule M M ' 

de Korceviile Pain, à Passy, près Paris, rur 
de la Poinpe, SI, où le siégé de la société était 
établi , et existe encore aujourd'hui, est et 
demeure dissoute à partir du 7 octobre is tî. 
et que M™« de Forceville Pain est seule char 
gée de la liquidation de ladite société, avec les 
pouvoirs les plus étendus pour y procéder. 

Pour élirait. PIER KEÏ . (5000) 

Suivant acte passé devant M" Planchât e' 
son collègue, notaires à Paris. le i cl octobre 
(845, enregislré, M. Etîenne-Jcan HOJGU1N, 
propriétaire, demeurant a Paris, rue Haute-
ville, 11; M. Ilippolyle - Auguste r.AV.Utll. 
propriétaire, demeurant a Paris, rue \eiive-
les-Martyrs, 7: M. Edmond-Auguste TIX1FR-

D'AKNOUT, homme de lettres, demeurant à 
Paris, rue Saint-Dominique-Saiut-Germain, 
77; M. Roncdirit-l.oys LHERVtlMKR, homme 
de lettres, demeurant à Paris, rue de la Paix, 
5, ont formé une société en commandite en-
tré eux et les autres personnes qui adhére-
ront aux slatuls par la souscription des ac-

tions. 
La durée de cette société a été fixée à vingt 

années, i compter du jour où elle serait cou-
slituée; cette constitution n'aUra lieu qu'a-
près que la moitié au moins des actions re-
présentant le capital social aura été soumis 
sionnée. Elle sera constatée par simple de 
clarstion du direéteur-géranl, faite par aclc 
en suite dudit acte de société. 

L'ohjelde la société esl la publication d'un 
journal quotidien qui paraîtra sous le litre : 
La Gazette diplomatique, journal des com-

munications politiques el financières de l'Eu-
rope. 

La raison sociale sera : liCGUIX et C". 
Le siège de la société est lixcà Paris, rue 

Xeuve-Viviennc, 35; il pourra être changé en 
vertu d'une délibération des actionnaires. 

M. liuguin sera seul directeur-gérant de h, 
société, et comme tel seul ét indéfiniment res-
oonsable desengagemens de la société. 

B. Kavard sera sous-directeur, et en celle 
qualilé il sera chargé plus spécialement de 
jurvcillcrles employés de l'administration. A 
partir du i" septembre 1846, M. Ravard 
joindra à ses fonctions celles de gérant res-
ponsable du journal, qu'il signera alternati-
vement avec M. Ilugdin. 

MM. Tixier-d'Arnoul et Lherminier et les 
souscripteurs d'actions ne seront que simples 
associés commanditaires, et en cesdites qua-
lités ne seront tenus des èhgagemens de la 
société que jusqu'à concurrence des fonds 
qu'ils auront versés ou se seront obligés à 
verser. 

MM. Huguin, Ravard, Tixier-d'Arnout et 
Lherminier apportent à la société les pro-
spectus, spécimen et autres objets de ce gen-
re, el dont le montant sera déterminé ulté-
rieurement et lui séra remboursé dans la 
proportion des sommes que chacun aura 
avancées sur les fonds delà société qui en 
restera propriétaire. 

Le fonds social est fixé à coo.ooo fr., qui 
sera représenté par trois mille actions de 200 

francs chacune. 
Le direcleur-jiérant administrera seul, tant 

activement que vassivemént, tontes les affai-
res de la société; il aura seul la signature so-
ciale, dont il,ne- pourra faire usage que pour 
les besoins de la société. 11 ne pourra con-
tracter aucun emprunt, souscrire aucun bil 
M, accepter aucune lettre de change ou fai-
re tous autres engagemens de commerce 
Tous engagemens que le directeur aurait 
contractés ou toutes signatures qu'il aurait 
données conlrairemenl a cette disposition se-
ront nuls à l'égard delà sociélé. Mais lo di 
recteur-gérant aura droit de signer ou S'en 
losser Ions les ell'ets à recouvrer provenant 

des aboniiemcns cl antres causes II pourra 
aussi retirer des mandats ou traites sur les 
débiteurs de la société. 

Pour extrait. (4997) 

D'un acte sous .-eing privé, en date à Pari 
du 8 octobre 1845, enregistré a Paris, le mé 
me jour, folio 34, verso, case 8, an droit de ! 
francs 50 cent. Il appert que la société élu 
blie entre : 1° M. Augusle-Héhrl PIGÊAU, pro 
prietaire, demeurant à Paris, rue Montor-
Miell, 71; 2» ai. Philippe IMHART-LATOBR, 
marchand corroyeur cl fabricant de chaus-
sons, demeurant à Paris, rue Monlorguei" 
65; 3" M. Maurice IMllART-LATOUR, aussi 
marchand de cuirs, fabricant de chaussons, 
demeurant à Paris, rue Monlorgucil, 65. pour 
le commerce des cuirs et la fabrication des 
chaussons eu tresse, sous la raison : LATOUR 
lïèrcs et Comp., suivant acte passé devant 
M c l.anglois, notaire ri Liaiicourt 'Oise), en 
laie du m novembre 1844. enregistré, est 
lirttrate à conipicr de ce jour, et Kl, Pigcou 
l'un d'eux, csl nommé liquidaleur. 

Pour exlrail : A. PIOBiU, P. IMDAUT-LA-

Torn, lit. I »uiAiiT-LAioim. (4u9*) 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
/'«J'i-y, du 8 oc,Tor,;;E 1845, qui déclarent la 
faillite ouverte el eh fixent provisoirement 
"ouverture audit jour : 

Du sieur MEBI.IER. md de vins-logeur, 
place Mauberl, 32, nomme M. Ferté juge-com-
missaire, et M. Iluet, rue Cadet, i , syncïic 
provisoire (K» 5520 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités h se. rendre au Tribunal de 

commerce dp. Paris, salle, des assemblées dts 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Pu sieur PONSAT, entrep. de maçonnerie, 
rue des Cliarlionniers-Saint-Antoine, 9, le 17 
octobre à 9 heures (N° 55is du gr.); 

Du sieur LEVESQUE, lampiste, rue de la 
Pelile-Truanderie, 7, le 17 octobre à 10 heu-
res (K» 5491 du gr.); 

Pour être procédé sous la présidence de 

ftî le juge-commissaire, aux vérification et 

a ffirmation de leurs créances : 

NOTA . Les tiers-porleurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

. Du sieur SOUMIS, anc. agent d'affaires, rue 
St-Cermain-l'Auxerrois, 7 3, le 14 octobre à 
2 heures iN" 5428 du gr.); 

Du sieur JACQUES, md de vins-lraileur a 
Greaellej le 15 octobre à 9 heures i[2 (N" 
5411 du gr.); 

Du sieur ALEXANDRE, limonadier, rue du 
ROulol, 16, le ir> octobre à 10 heures (N" 
5397 du gr.); 

Du sieur l'OIRIIÎ, mattre maçon à Mont-
martre, lo 15 octobre à 2 heures (N" 5331 
du gr.); 

Du sieur GATTIKER, négociant en vins 
rue Bergère, 17, le 1 G octobre a il heures 
N°5426 du gr.); 

Du sièur GILBERT, tailleur, rue Neuve-
Montmorency, 4, le 16 octobre à 3 heures 
N" 5157 (lu gr. ; 

Su sieur KI1UNE, loueur de linge, rue des 
ProuvaircSj 8, le 17 octobre a io heures (N> 
5337 du gr.); 

Pour être, procédé, sous la président* di 

M. le juge.commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en 
dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, alln d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Do la Dlle GODIN, marchande h la toiletle 
a Belleville, le n octobre à io heures (N" 
0041 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

'état de la faillite, et délibérer sur ta for-

nation du concordat, ou, s'il y a lieu, s en-

'mdr - déclarer en état d'union , et , dans ce 

L rnier ois. être, immédiatement consultés tant 

"r l.s faits de la gestion que sur C utilité 

lu maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai di 

ittfçt jours, à dabr de. ce jour, leurs titrei 

de. créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla 

mer, MM. les créanciers: 

Du sieur MATIIERON, entrep. de menuise-
rue Basse-Saiiit-Pierrc-Popincourl, 18. 

entré les mains dé M. Lecomte, rue dé la 
Michodière, 5, syndic de la faillite (N° 5487 
Ju gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 de lu 

loi du 18 mai i S 3 8 , être procédé h la vêrifi 

ation des créances, qui commencera imme 

diatement après l 'expiration de ce délai. 

BOURSE DU 9 OCTOBRE. 

Jugement du Tribunal de commerce de lo 
Seine, du 19 septembre, 1845, qui fixe ou is 
lévrier dernier l'époque de l'ouverture de 
l'a faillite du sieur KSTliiNXE, marchand 
d'huiles, rue de Milan, 16 (N° 5139 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU TEXDREOI 10 OCTOBRE. 

NEUF HEURES : Louvet, épicier, vérif. — Ta-
boureux, forgeron, clôt. — Robert, md de 
nouveautés, *d. 

DEI X HEURES : Embry, maroquinier, id. — 
Germait, tailleur, id. — Faucon fils, fa!), 
de easques, id. — Martin, libraire-bouqui-
niste, conc. 

$épt»rn.tio «gM de C'oruH 
et rte EMenug. 

Le 8 octobre : Demande en séparation de 
biens par Sophie-Célcstine ROUSSEAU con 
Ire Pierre-Auguste CAMPAGNE, marchand 
de faïence, faub. Saint-Denis, 95, Em. Du 
chauffeur avoué. 

Décèf» et Inhumations. 

Du 7 octobre. 

M Septant, 21 ans, passage Sniilnier, 6. — 
M. ltegnault. 39 ans, rue Sl-Ilonoré, 82. — 
Mme Lecoinle, 59 ans, rue St-Martin, 183. -
Mme veuve Martinet, 74 ans, rue delà Croix. 
7. — M. Pantin, 19 ans, rue des Lombards. 
19. — M. Decherlôgh, 21 ans, faub. Si-An-
loine, 18. — M. Grangcr, 73 ans, rue des 
I.ions-Sl Paul. 14. — Mme l.etcllicr, 76 ans, 
rue du Pont-Louis-Philippê, 5. — Mme veuve 
llredelel, si ans, rue Sl-l'anl, il. — M. Joly, 
i8 ans, rue do l'Ilôtel-de-Ville, 47. — Mini 
Derniers, 23 ans, rue de Lille, 70. — Mme 
Schumacher, 61 ans, rue des sis- Pères, 38.— 

M. Duval, 34 an», rue Mazai ine, S2. 
Lescot, 71 ans, rue du Petît-Lion, 14. 
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Enregistré à Paris^ te 

R«fu un frana;dix wnti »M< 

octobre 1845. IMPRIMERIE DE A, GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE MUVE-DES-PETITS-QIAMPS, 85. 
Pour légalisation de la signature A. GujroT 

U maire du f arroudUseroenM 


